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COMMENT PARTICIPER/VOTER À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE MIXTE DU 19 MAI 
2025 ? 
 
Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale à caractère mixte 
qui se tiendra le 19 mai 2025 à 14 heures et 30 minutes, au siège social de la société, 60 rue de Wattignies, 75012 
Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour ci-après. 
 
Conformément aux dispositions des articles L. 22-10-38-1 et R. 22-10-29-1, l’assemblée générale fera l’objet, dans 
son intégralité, d’une retransmission audiovisuelle en direct sur le site internet de la société : www.nanobiotix.com 
à moins que des raisons techniques rendent impossible ou perturbent gravement cette retransmission. 
 
L’enregistrement de l'assemblée pourra être consulté sur le site internet de la société au plus tard sept jours ouvrés 
après la date de l’assemblée et pendant au moins deux ans à compter de sa mise en ligne. 
 
 
Modalités de participation à l’assemblée générale. 
 
Conformément aux dispositions légales, les actionnaires sont informés que la participation à l’assemblée est 
subordonnée à l’inscription des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte, au 
deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris : 
 
- soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la Société, 
- soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, la date d’enregistrement est fixée au 15 mai 2025, zéro 
heure, heure de Paris. 
 
Cette inscription doit être constatée par une attestation de participation délivrée par l’intermédiaire habilité et annexée 
au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d’admission établis au nom de 
l’actionnaire. 
 
Modalités de vote à l’assemblée générale : 
 
1. Les actionnaires désirant assister à cette assemblée pourront demander une carte d’admission : 
 
- Pour l’actionnaire nominatif : auprès de CIC – Service Assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 PARIS 
Cedex 09 ou à l’adresse électronique serviceproxy@cic.fr   
 
- Pour l’actionnaire au porteur : auprès de son intermédiaire gestionnaire de son compte titres. 
 
2. A défaut d’assister personnellement à l’assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l’une des trois formules 
suivantes : 
 
 adresser une procuration à la société sans indication de mandataire, ce qui équivaut à donner pouvoir au Président 

de l’assemblée générale, 
 voter par correspondance, 
 donner une procuration à un autre actionnaire, à son conjoint ou à toute autre personne physique ou morale de 

leur choix dans les conditions légales et réglementaires, telles que prévues à l’article L. 225-106-1 du Code de 
commerce. 

 
Les actionnaires pourront demander le formulaire de vote et ses annexes à l’établissement financier dépositaire de 
leurs titres de telle sorte que la demande parvienne au plus tard à cet intermédiaire six jours avant la date de 
l’assemblée et être accompagnés, pour ceux provenant des actionnaires au porteur, d’une attestation de participation. 
 
 
 
 

mailto:serviceproxy@cic.fr
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Les formulaires de vote par correspondance/procuration ne seront pris en compte qu'à la condition d'être reçus par le 
CIC – Service Assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 PARIS Cedex 09, ou à l’adresse électronique 
serviceproxy@cic.fr au plus tard le troisième jour précédant l’assemblée, et devront être accompagnés, pour ceux 
provenant des actionnaires au porteur, d'une attestation de participation. 
 
Les modalités de participation à l’assemblée générale par visioconférence ou par un moyen de télécommunication 
n’ont pas été retenues pour cette assemblée générale. 
 
3. Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et 
de la révocation d’un mandataire peut être effectuée par voie électronique selon les modalités suivantes : 
 
- pour les actionnaires nominatifs : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins 
auprès d’un tiers certificateur habilité, à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr  en précisant leurs 
nom, prénom, adresse et leur identifiant ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué, 
 
- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique obtenue par leurs soins 
auprès d’un tiers certificateur habilité, à l’adresse électronique suivante : serviceproxy@cic.fr  en précisant leurs 
nom, prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou 
révoqué puis en demandant à leur intermédiaire habilité qui assure la gestion de leur compte titres, d’envoyer une 
confirmation écrite par courrier à CIC – Service Assemblées – 6 avenue de Provence – 75452 PARIS Cedex 09. 
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats, dûment signées et complétées, puissent être valablement prises 
en compte, elles devront parvenir à CIC au plus tard : 
 

- la veille de l’assemblée, soit le 18 mai 2025 avant 15 heures (heure de Paris), pour les notifications effectuées 
par voie électronique à l’adresse suivante : serviceproxy@cic.fr  

 
- trois (3) jours francs au moins avant la date de l’assemblée, soit le 15 mai 2025, pour les notifications 

effectuées par voie postale. 
 
4. Conformément aux dispositions de l’article R. 225- 85 du Code de commerce, lorsque l’actionnaire aura déjà 
exprimé son vote par correspondance ou demandé sa carte d’admission, il ne pourra plus choisir un autre mode de 
participation à l’assemblée. 
 
5. L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d’admission peut à 
tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si la cession intervient avant le deuxième jour ouvré 
précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le 
vote exprimé à distance, le pouvoir ou la carte d’admission. A cette fin, l’intermédiaire teneur de compte notifie la 
cession à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 
 
6. Aucune cession ni aucune autre opération réalisée après le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro 
heure, heure de Paris, quel que soit le moyen utilisé, n’est notifiée par l’intermédiaire habilité ou prise en 
considération par la société, nonobstant toute convention contraire. 
 
Questions écrites des actionnaires : 
 
Conformément aux prescriptions légales, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au directoire. Ces 
questions doivent être adressées au siège social de la société, par lettre recommandée avec accusé de réception ou par 
voie électronique à l’adresse suivante : investors@nanobiotix.com au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la 
date de l’assemblée générale, soit le 13 mai 2025. Elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription 
soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire 
mentionné à l'article L.211-3 du code monétaire et financier,  
 
Documents d’information pré-assemblée 
 
Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à la 
disposition des actionnaires dans le cadre des assemblées générales seront disponibles au siège social de la société, 
60 rue de Wattignies, 75012 Paris, dans les délais légaux, et, pour les documents prévus à l’article R. 225-73-1 du 
Code de commerce, sur le site internet de la société à l’adresse suivante : www.nanobiotix.com. 
  

mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
mailto:serviceproxy@cic.fr
https://protect.checkpoint.com/v2/___https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072026&idArticle=LEGIARTI000006646497&dateTexte=&categorieLien=cid___.YzJ1OnBhdWxiYWtlcm5vdGlmaWVkY29tOmM6bzo4ZWJiNjY0NDNmMmQ0MjdiZGJlYzBjZTlhNThiMmJkNzo2OjI3NTc6N2RmNjdiN2VmZDQyOWVkNjQ1ZThlOGMxNzU2N2JiYTI1ZTk2NzY5ZjQwNGNmYjk1OTZmOWFhNjg0YmE4NTJhMzpwOkY6Tg
https://protect.checkpoint.com/v2/___http://www.nanobiotix.com/___.YzJ1OnBhdWxiYWtlcm5vdGlmaWVkY29tOmM6bzo4ZWJiNjY0NDNmMmQ0MjdiZGJlYzBjZTlhNThiMmJkNzo2OjVhNTY6MDMxOTdhZDhlYjZlMzczYWM3MTU1NGNkYWE5NDRkMDYwOTkzM2Q4NDcxM2YwNjIxMWQ1MGNlYTQ3ZjIzYmU5YzpwOkY6Tg
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EXPOSÉ SOMMAIRE DE L’ACTIVITÉ DE LA SOCIÉTÉ PENDANT L’EXERCICE 
2024 
 
1. PRÉSENTATION DE NANOBIOTIX ET DE SES ACTIVITÉS 

 

1.1. INFORMATIONS FINANCIÈRES SÉLECTIONNÉES 
Les principales informations financières ci-dessous sont extraites des états financiers consolidés de Nanobiotix et ont 
été préparées selon les normes IFRS telles que publiées par l'IASB (International Accounting Standards Board) et 
approuvées par l'Union européenne à la date de préparation de ces états financiers. 

Indicateurs et chiffres clés 

Bilan simplifié 

 12/31/2024 12/31/2023 12/31/2022 
Sur la base des comptes consolidés (en milliers d'euros) Audité Audité Audité 
Actifs non courants  5 951   6 558   7 412  
Immobilisations incorporelles  7   8   1  
Immobilisations corporelles  5 538   6 251   7 120  
Actifs financiers  406   299   291  
Actif circulant  61 466   87 339   52 358  
Créances commerciales  2 977   905   101  
Autres actifs courants  8 753   9 088   10 868  
Trésorerie et équivalents de trésorerie  49 737   75 283   41 388  
Total des actifs  67 418   93 897   59 769  
Fonds propres  (65 704)  (1 843)  (27 045) 
Passifs non courants  74 187   45 866   48 878  
y compris les passifs financiers - non courants  45 978   45 543   48 608  
Passif à court terme  58 935   49 873   37 936  
y compris les dettes financières - courantes  4 924   5 022   4 560  
Total des capitaux propres et des passifs  67 418   93 897   59 769  

 

Compte de résultat simplifié 

 2024 2023 2022 
 12 mois 12 mois 12 mois 
Sur la base des comptes consolidés (en milliers d'euros) Audité Audité Audité 
Chiffre d’affaires et autres produits  (7 191)  36 207   4 776  
y compris le chiffre d’affaires  (11 609)  30 058   —  
Résultat opérationnel  (68 392)  (26 779)  (46 702) 
Résultat financier  361   (12 801)  (10 329) 
Résultat net  (68 132)  (39 700)  (57 041) 
Résultat global  (68 159)  (39 661)  (56 983) 

Les dépenses d'exploitation sont réparties entre les frais de recherche et de développement et les frais de vente, 
généraux et administratifs. Les détails sont présentés ci-dessous : 
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Frais de recherche et de développement 
 2024 2023 2022 
 12 mois 12 mois 12 mois 
(en milliers d'euros) Audité Audité Audité 
Achats, sous-traitance et autres dépenses   (27 048)  (26 380)  (20 415) 
Frais de personnel (y compris les paiements fondés sur des 
actions)  (12 345)  (10 721)  (10 868) 
Dotations aux amortissements et aux provisions  (1 148)  (1 295)  (1 353) 
Total des frais de recherche et de développement  (40 541)  (38 396)  (32 636) 
 
Frais de vente, généraux et administratifs (SG&A) 

 2024 2023 2022 
 12 mois 12 mois 12 mois 
(en milliers d'euros) Audité Audité Audité 
Honoraires, loyers et autres frais   (8 073)  (9 889)  (7 792) 
Frais de personnel (y compris les paiements fondés sur des 
actions)  (11 986)  (11 772)  (9 688) 
Dotations aux amortissements et aux provisions  (467)  (387)  (378) 
Total des frais de vente, généraux et administratifs  (20 527)  (22 049)  (17 857) 

 
Flux de trésorerie simplifié 

 2024 2023 2022 
 12 mois 12 mois 12 mois 
Sur la base des comptes consolidés (en milliers d'euros) Audité Audité Audité 
Flux de trésorerie utilisés dans les opérations, avant impôts et 
variations du fonds de roulement  (33 773)  (22 390)  (39 403) 

Variation du fonds de roulement  14 283   9 920   2 300  
Flux de trésorerie liés aux activités d'exploitation  (19 551)  (12 476)  (37 103) 
Flux de trésorerie liés aux activités d'investissement  (955)  (349)  138  
 Flux de trésorerie liés aux activités de financement  (5 135)  46 771   (5 651) 
Impact des variations des taux de change sur la trésorerie  94   (51)  83  
Flux de trésorerie net  (25 547)  33 895   (42 533) 

 



EUI-3400194127v3 

 

 

1.2. FAITS MARQUANTS DE L’EXERCICE ÈCOULÈ 
 
L’année 2024 a été marquée par plusieurs développements majeurs pour Nanobiotix dans les domaines 
opérationnels et financier. 
 
Faits opérationnels 

Adresser l’un des plus grands marchés inexploités en oncologie avec JNJ-1900 (NBTXR3)1 

■ Les programmes les plus avancés dans le cancer de la tête et du cou et le cancer du poumon 
progressent comme prévu. 

▪ Étude pivot de Phase 3 dans les carcinomes épidermoïdes de la tête et du cou localement 
avancé (CETEC-LA), « Étude NANORAY-312 » 

◦ Accord sur le princupe du transfert du sponsorship mondial de l’étude NANORAY-312 de 
Nanobiotix à Janssen Pharmaceutica NV, une société de Johnson & Johnson Company 
(‟Johnson & Johnson”) au T2 2024 ; 

◦ Transfert du sponsorship de NANORAY-312 aux États-Unis, de Nanobiotix à Johnson & 
Johnson, effectif au T4 2024, avec l’intention de transférer NANORAY-312 globalement à 
Johnson & Johnson d’ici le T3 2025. 

▪ Étude randomisée de Phase 2 dans cancer du poumon non à petites cellules (CPNPC) de 
stade III non résécable, « Étude CONVERGE », sponsorisée par Johnson & Johnson 

◦ Premier patient traité au T1 2025 

■ Plusieurs études de Phase 1 dans d’autres types de tumeurs solides continuent de progresser. 

▪ Étude de Phase 1 dans le CETEC récurrent/métastatique (CETEC-R/M), « Étude 1100 », 
sponsorisée par Nanobiotix 

◦ Nouvelles données présentées au T2 2024 montrant un contrôle de la maladie et une 
réponse tumorale chez les patients traités avec JNJ-1900 (NBTXR3), suivi d’un anti-PD-1 en 
traitement de deuxième intention ou plus, dans le CETEC-R/M. 

▪ Étude de Phase 1 dans le cancer du pancréas localement avancé ou à la limite de la 
résécabilité, « Étude MDA 2019-1001 », sponsorisée par le MD Anderson Cancer Center de 
l’Université du Texas (MD Anderson) 

◦ Étude achevée au T4 2024, avec des résultats encourageants et un profil de sécurité 
favorable. D’après les investigateurs de l’étude, ces résultats justifient une évaluation en étude 
randomisée. 

◦ La FDA américaine a approuvé un amendement au protocole de l’étude de Phase 1 
achevée, permettant le lancement d’une nouvelle cohorte combinant JNJ-1900 (NBTXR3) avec 
la chimioradiothérapie concomitante, standard de soin dans cette population ; le recrutement est 
en cours. 

▪ Étude de Phase 1 dans le CPNPC récurrent, inopérable et pouvant être réirradiés, « Étude 
MDA 2020-0123 », sponsorisé par MD Anderson 

◦ Partie escalade de dose de l’étude achevée au T4 2024, établissant la dose recommandée 
pour la Phase 2 à 33 % du volume tumoral. 
◦ Premières données présentées au T1 2025, montrant un profil de sécurité favorable et 
des premiers signes d’efficacité. 

 

■ Renforcement du conseil de surveillance avec les nominations courant T3 2024 de la Dre 
Margaret A. Liu et de Mme Anat Naschitz en tant que censeurs auprès du conseil de surveillance ; 

▪ Le Dre Liu apportera sa riche expérience dans le milieu universitaire aux États-Unis et 
à l’international, ainsi que dans les secteurs pharmaceutique, biotechnologique et des 
politiques publiques. 

▪ Mme Naschitz apportera son expertise de premier plan dans la levée et le déploiement 
de capitaux pour soutenir l’innovation de rupture au bénéfice des patients, des 
professionnels de santé et des investisseurs. 

■ Lancement de la plateforme Curadigm Nanoprimer au T4 2024 

 
1 Un contrat de licence a été signé entre Janssen NV société du groupe Johnson & Johnson et Nanobiotix en 2023 pour 
le radioenhancer potentiel first-in-class “NBTXR3”. Ce dernier a été renommé “JNJ-1900” dans le cadre du 
développement clinique mené par Johnson & Johnson. 
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▪ Une plateforme de nanoparticules conçue pour occuper temporairement les cellules 
hépatiques responsables de l’élimination thérapeutique, augmentant ainsi la 
biodisponibilité sanguine et l’accumulation des traitements dans les tissus ciblés. Cette 
technologie pourrait améliorer l’efficacité ou réduire la toxicité des médicaments 
administrés par voie intraveineuse, offrant ainsi des perspectives d’utilisation tant pour 
Nanobiotix que pour des partenaires potentiels. 

Finance  

Dans le cadre de l’accord de licence conclu avec Janssen 

Le 29 janvier 2024, Nanobiotix a annoncé avoir atteint un jalon de développement d’étape de NANORAY-
312, l’étude pivot de phase 3 en cours évaluant le radioenhancer potentiel first-in-class de sa catégorie 
NBTXR3 pour les patients âgés atteints d'un cancer de la tête et du cou, ce qui a donné lieu à un paiement 
d'étape dans le cadre de la licence globale Janssen de 20 millions de dollars, le paiement ayant été reçu en 
mai 2024. 

Nanobiotix a annoncé en mai 2024 l’intention, en accord avec Janssen, de transférer le sponsorhip mondial 
de l'essai pivot de phase 3 NANORAY-312 en cours portant sur le cancer de la tête et du cou à Janssen, 
dans le cadre d'une éventuelle soumission réglementaire en cas de résultats de l’essai considérés par les 
autorités de santé comme positifs. Les parties ont mutuellement convenu des conditions de ce transfert par 
la conclusion d’accords signés au quatrième trimestre 2024. Janssen reprendra progressivement la conduite 
opérationnelle à la Société et la responsabilité d'exécution de l'étude, pays par pays, à partir de novembre 
2024, avec l'objectif d'achever le transfert du sponsorhip à court terme, tandis que la Société reste 
responsable des coûts globaux de l'étude conformément aux termes du contrat de licence Janssen. La 
Société continuera à soutenir Janssen dans l'exécution de l'étude clinique NANORAY-312 pendant le 
processus de transition et après la fin du transfert du sponsorhip. 

Fusion de Curadigm SAS 

Curadigm SAS, une société filiale entièrement détenue par Nanobiotix, a été fusionnée au sein de 
Nanobiotix SA avec effet au 1er janvier 2024. Cette fusion via transfert universel de patrimoine est motivée 
par la rationalisation de l'organisation et des opérations, tout en accompagnant l'évolution de la stratégie de 
Nanobiotix. 

1.3. ÉVÈNEMENT SUBSEQUENT POST CLOTURE DE L’EXERCICE ÈCOULÈ 
 
Mise à jour de la recherche et du développement 
 
Amendement de l’accord de licence Janssen  
 
Un amendement à l'accord de licence global a été signé le 17 mars 2025 avec Janssen Pharmaceutica NV ; 
cet amendement supprime l'obligation contractuel de remboursement de Nanobiotix pour le NANORAY-312 
en contrepartie d’un ajustement au bénéfice de Janssen de certains paiements d'étape futurs, la valeur 
globale de l'opération de licence Janssen étant ainsi ramenée d'environ 2,7 milliards de dollars à environ 
2,6 milliards de dollars : 

• Les révisions des paiements d'étape potentiels dans l'amendement s'élèvent à 105 millions de 
dollars, tout en maintenant les premiers potentiels paiements d’étapes significatifs de centaines 
de millions de paiements d'étape potentiels dans les 2 - 3 prochaines années liés aux deux 
premiers programmes (cancer de la tête et du cou non éligible au cisplatine et cancer du poumon 
non résécable de stade 3),  

• Au-delà, le solde des 2,6 milliards de dollars est lié à des paiements d'étape potentiels à moyen 
et long terme pour le développement, l’obtention d’autorisation auprès des autorités de santé t 
les ventes des deux premiers programmes, ainsi qu'à des paiements potentiels pour de nouvelles 
indications susceptibles d'être développées par Janssen. 

• Aucun changement n'a été apporté au montant potentiel de 220 millions de dollars par nouvelle 
indication susceptible d'être développée par Nanobiotix, et les redevances potentielles attendues 
des ventes commerciales de JNJ-1900 (NBTXR3) restent comprises entre 10 et 20 %. Ces 
paiements potentiels pour ces nouvelles indications susceptibles d'être développées par 
Nanobiotix s'ajoutent à la valeur globale de l'accord de 2,6 milliards de dollars, ainsi qu'aux 
redevances potentielles correspondantes. 

 
L'amendement prévoit que Janssen assumera la quasi-totalité des coûts restants pour l'essai pivot de phase 
3 en cours jusqu'à son achèvement, moins une petite partie qui resteront à la charge de Nanobiotix, ce qui 
permettra à Nanobiotix de renforcer sa position financière, de réduire sa consommation de trésorerie et 
d'étendre son horizon de trésorerie jusqu'au milieu de l'année 2026. 

 
--OOOOO--    
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AGENDA/ORDRE DU JOUR 
 
Les actionnaires de la société Nanobiotix SA sont informés qu’une assemblée générale à caractère mixe se 
tiendra le 19 mai 2025 à 14 heures et 30 minutes au siège social, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour 
ci-après : 
 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire  
 

1. réduction de la durée du mandat des membres du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans – 
modification corrélative de l’article 15 des statuts ; 
 

2. réduction de la durée des fonctions des censeurs du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans – 
modification corrélative de l’article 18 des statuts ; 
 

3. modification de l’article 16.1. des statuts afin de prévoir la faculté de nommer plusieurs vice-
président conformément aux nouvelles dispositions de l’article L. 225-81 du code de commerce  
 

4. modification de l’article 17 des statuts afin de le conformer aux nouvelles dispositions de 
l’article L. 22-10-21-1 du code de commerce et de l’article L. 225-82 du code de commerce. 

 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
 rapport de gestion du directoire comprenant le rapport sur le groupe - rapport du conseil de 

surveillance - présentation par le directoire des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 
31 décembre 2024, 
 

 rapports des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 
2024 et sur les conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 
 

 rapport des commissaires aux comptes sur les comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 
2024, 
 
5. approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 
6. approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2024, 

 
7. affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024, 

 
8. examen des conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce, 

 
9. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 au 

président du directoire, Monsieur Laurent Levy, 
 

10. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à 
Madame Anne-Juliette Hermant, au titre de son mandat de membre du directoire et de son 
contrat de travail, 
 

11. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à 
Monsieur Bartholomeus van Rhijn au titre de son mandat de membre du directoire et de son 
contrat de travail, 

 
12. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à 

Monsieur Louis Kayitalire au titre de son mandat de membre du directoire et de son contrat de 
travail, 

 
13. approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à 

Monsieur Gary Phillips, au titre de son mandat de président du conseil de surveillance, 
 

14. approbation des informations relatives à la rémunération 2024 des mandataires sociaux (hors 
dirigeants mandataires sociaux) mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce, 
 

15. fixation du montant de la rémunération globale allouée aux membres du conseil de surveillance,  
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16. approbation de la politique de rémunération des membres du conseil de surveillance au titre de 

l’exercice 2025, 
 

17. approbation de la politique de rémunération de Monsieur Laurent Lévy en raison de son mandat 
de président du directoire au titre de l’exercice 2025, 
 

18. approbation de la politique de rémunération de Madame Anne-Juliette Hermant en raison de 
son mandat de membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025, 
 

19. approbation de la politique de rémunération de Monsieur Bartholomeus van Rhijn en raison de 
son mandat de membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025, 
 

20. approbation de la politique de rémunération de Monsieur Louis Kayitalire, en raison de son 
mandat de membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025,  

 
21. ratification de la nomination provisoire de Madame Margaret A. Liu en qualité de censeur 

décidée par le conseil de surveillance le 28 août 2024, 
 

22. ratification de la nomination provisoire de Madame Anat Naschitz en qualité de censeur décidée 
par le conseil de surveillance le 28 août 2024, 

 
23. sous la condition suspensive de l’adoption de la réduction de la durée du mandat des membres 

du conseil de surveillance, renouvellement du mandat de Monsieur Enno Spillner, 
 

24. nomination de Madame Margaret A. Liu en qualité de membre du conseil de surveillance, 
 

25. nomination de Madame Anat Naschitz en qualité de membre du conseil de surveillance, 
 

26. autorisation à donner au directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions.  
 
Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 

27. autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social par voie d’annulation 
d’actions dans le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions,  

 
28. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription,  

 
29. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires par voie d’offre au public (en dehors des offres visées au 
paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier), 

 
30. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article 
L. 411-2 du code monétaire et financier, 

 
31. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital, dans la limite 

de 30 % du capital, par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes 
nommément désignées – délégation au directoire du pouvoir de les désigner, 

 
32. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital 

immédiatement ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de 
personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans le cadre de la mise en place d’un 
contrat de financement en fonds propres ou obligataire, 
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33. délégation de compétence à conférer au directoire à l'effet de décider l'émission d’actions 
ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à 
des caractéristiques déterminées dans le cadre d’un programme de financement en fonds propres 
sur le marché américain dit « At-the-market » ou « ATM »), 

 
34. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (investisseurs ayant l’expérience du secteur de la de la santé ou des 
biotechnologies ; établissement de crédit, prestataire de services d’investissement ou membre 
d’un syndicat de placement garantissant la réalisation de l’émission considérée) y compris, le 
cas échéant, dans le cadre d’un programme dit « At the market » ou « ATM » ;  

 
35. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, institutions ou entités actives dans le 
secteur de la santé ou des biotechnologies) ;  

 
36. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le nombre de titres à 

émettre en cas d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée 
en vertu des délégations susvisées, 

 
37. délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et 

des valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique 
comportant une composante d’échange initiée par la Société, 

 
38. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social, dans 

les limites de 20 % du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique 
d’échange, 

 
39. fixation des limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu des délégations 

susvisées, 
 

40. délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres, 

 
41. autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 

de la Société, conformément aux dispositions des articles L. 225-177 et suivants du code de 
commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 

 
42. autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 

émettre, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du code de 
commerce, emportant renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription, 

 
43. délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de 

souscription d’actions avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au 
profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées, 

 
44. fixation des limitations globales du montant des émissions susceptibles d’être effectuées en 

vertu des autorisations à consentir à l’effet d’octroyer des options de souscription ou d’achat 
d’actions et de procéder à l’attribution gratuite d’actions et de la délégation à l’effet d’émettre 
des bons de souscription d’actions susvisées,  

 
45. délégation à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions 

et de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant au 
plan d'épargne du groupe. 
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Ordre du jour de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 

46. approbation du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions 2025 (le « 2025 Stock 
Option Plan ») adopté par le directoire le 18 février 2025. 
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RAPPORT DU DIRECTOIRE SUR LES RÉSOLUTIONS SOUMISES À 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE A CARACTERE MIXTE DES ACTIONNAIRES 
DU 19 MAI 2025 
 
Chers actionnaires, 
 
Nous vous avons réunis en assemblée générale à caractère mixte afin de soumettre à votre approbation des 
résolutions qui relèvent de la compétence de l’assemblée générale ordinaire, d’une part, et extraordinaire, 
d’autre part et dont l’objet est précisé ci-après. 
 
 

I. MODIFICATIONS STATUTAIRES (1ère à 4ème résolutions) 
 
Dans le cadre d’une revue régulière des points de vigilance au sens de la recommandation 22 du code de 
gouvernance Middlenext auquel la Société se réfère, il vous est proposé de réduire la durée du mandant des 
membres du conseil de surveillance et de la fonction des censeurs. Par ailleurs il vous est proposé de 
modifier les statuts afin de tenir compte de l’entrée en vigueur de la loi dite « Attractivité » (n° 2024‑537 
du 13 juin 2024) assouplissant le recours à un moyen de télécommunication auprès du conseil de 
surveillance. 
 
Nous vous proposons de : 
 
(i) réduire la durée du mandat des membres du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans et de modifier 

en conséquence le quatrième paragraphe de l’article 15 des statuts afin de se conformer à une 
recommandation du code de gouvernance Middlenext auquel la Société se réfère. En effet, une 
durée trop courte peut limiter les effets d’expérience et une durée trop longue avoir des effets sur 
la qualité de la surveillance ; la durée de 4 ans est donc pertinente dans ce contexte ; 
 

(ii) réduire la durée des fonctions des censeurs du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans afin 
d’aligner la durée des fonctions de censeur sur celles des fonctions de membres du conseil de 
surveillance et de modifier en conséquence le deuxième paragraphe de l’article 18 des statuts, 

 
(iii) modifier l’article 16.1. des statuts afin de prévoir la faculté de nommer plusieurs vice-président 

conformément aux nouvelles dispositions de l’article L. 225-81 du code de commerce telles que 
modifiées par la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 dite « loi d’attractivité », 
 

(iv) modifier l’article 17 des statuts afin de le mettre à jour avec les nouvelles dispositions légales et 
réglementaires introduites par la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 dite « loi d’attractivité » 
concernant : 
 
 les modalités de participation des membres du conseil de surveillance aux réunions du conseil 

de surveillance par un moyen de télécommunication ; faculté de participer aux réunions du 
conseil de surveillance par un moyen de télécommunication pour toutes les décisions du 
conseil de surveillance (avant l’entrée en vigueur de la loi d’attractivité une telle faculté n’était 
pas possible pour l’examen des comptes et du rapport de gestion) ; 

 
 les modalités encadrant la prise de décisions par consultation écrite des membres du conseil 

de surveillance : suppression de la liste limitative des décisions pouvant être prises par les 
membres du conseil de surveillance par voie de consultation écrite et faculté de recourir à la 
consultation écrite des membres du conseil de surveillance pour toutes les décisions du conseil 
de surveillance conformément aux dispositions de l’article L. 225-82 du code de commerce, 
telles que modifiées par la loi d’attractivité, ainsi que le droit pour tout membre du conseil de 
surveillance de s’y opposer ; et 
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 la possibilité pour les membres du conseil de surveillance de voter par correspondance 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-82 du code de commerce, telles que 
modifiées par la loi d’attractivité.  

 
Le texte des articles modifiés figure aux 1ère à 4ème résolutions soumises à votre approbation. 
 

 
II. APPROBATION DES COMPTES SOCIAUX ET CONSOLIDES DE L'EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2024 

– AFFECTATION DES RESULTATS - EXAMEN DES CONVENTIONS REGLEMENTEES - CONVENTIONS 
VISEES A L’ARTICLE L. 225-86 ET SUIVANTS DU CODE DE COMMERCE (5ème à 8ème résolutions) 

 
Nous vous invitons à vous reporter au rapport de gestion du directoire et au rapport du conseil de 
surveillance ainsi qu’aux rapports des commissaires aux comptes qui ont été mis à votre disposition dans 
les conditions légales et réglementaires. 
 
S’agissant de la marche des affaires sociales depuis le début de l’exercice en cours, là encore, nous vous 
invitons à vous reporter au rapport de gestion du directoire. 
 
S’agissant des conventions réglementées, vous pourrez prendre connaissance du rapport spécial des 
commissaires aux comptes qui a été mis à votre disposition dans les conditions légales et réglementaires 
lequel fait état d’une absence de nouvelle convention de ce type conclue au cours de l’exercice 2024. 
 
 

III. APPROBATION DES ELEMENTS DE LA REMUNERATION DUE OU ATTRIBUEE AU TITRE DE L’EXERCICE 
2024 AUX MEMBRES DU DIRECTOIRE ET AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE - VOTE SUR 
LES INFORMATIONS RELATIVES A LA REMUNERATION 2024 DES MANDATAIRES SOCIAUX (HORS 
DIRIGEANTS MANDATAIRES SOCIAUX) MENTIONNEES A L’ARTICLE L. 22-10-9 DU CODE DE 
COMMERCE (9ème à 14ème résolutions) 

 
Nous vous demandons, en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de 
commerce, d’approuver les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant 
à attribuer au titre de l’exercice 2024 par des résolutions distinctes aux membres du directoire et au président 
du conseil de surveillance tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance conformément aux principes et 
critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024 et 
détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise établi en application de l’article L. 225-37 du 
code de commerce et figurant dans le document d’enregistrement universel 2024. 
 
Nous vous demandons enfin d’approuver, en application des dispositions du paragraphe I de l’article L. 22-
10-34 du code de commerce, les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce 
concernant les mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires sociaux) pour l’exercice 2024, telles 
qu’elles figurent dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le document 
d’enregistrement universel 2024. 
 
 

IV. FIXATION DU MONTANT DE LA REMUNERATION GLOBALE ALLOUEE AUX MEMBRES DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE (15ème résolution) 

 
Nous vous proposons de fixer le montant de la rémunération globale allouée aux membres du conseil de 
surveillance à 431.250 euros au titre de l’exercice en cours ainsi qu’au titre de chaque exercice ultérieur, et 
ce jusqu’à décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires. Cette enveloppe 2025 est 
identique à celle votée par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024. 
 
 

V. APPROBATION DE LA POLITIQUE DE REMUNERATION DES MEMBRES DU DIRECTOIRE ET DES 
MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE AU TITRE DE L’EXERCICE 2025 (16ème à 20ème résolutions) 

 
Nous vous demandons d’approuver la politique de rémunération des membres du conseil de surveillance et 
du directoire à raison de leurs mandats et, le cas échéant, de leurs contrats de travail au titre de l’exercice 
2025, tels que présentés dans le rapport du conseil de surveillance établi en application des dispositions de 
l’article L. 22-10-26 du code de commerce. Il est souligné que les montants 2025 composant la 
rémunération globale restent identiques à ceux applicable sur 2024. 
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VI. GOUVERNANCE (21ème à 25ème résolutions) 

 
En cas d’adoption de la première résolution soumise à votre approbation relative à la réduction de la durée 
du mandat des membres du conseil de surveillance à quatre (4) ans, nous vous précisons que : 
 

- le mandat de Madame Anne-Marie Graffin prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des 
actionnaires appelée à se réunir en 2028 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2027, cette dernière ayant été nommée pour une durée exceptionnelle de 4 années; 
 

- le mandat de Monsieur Alain Herrera prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 
appelée à se réunir en 2028 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027, ce dernier ayant été nommé pour une durée exceptionnelle de 4 années; 
 

- le mandat de Monsieur Garry Phillips prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 
appelée à se réunir en 2027 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026 et il vous est donc proposé de renouveler son mandat de membre du conseil de surveillance 
pour une durée de quatre (4) années venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire 
des actionnaires devant se tenir en 2029 à l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 
décembre 2028. 
 

Nous vous proposons également : 
 

- de ratifier les nominations de Madame Margaret A. Liu et Madame Anat Naschitz en qualité de 
censeurs décidées par le conseil de surveillance le 28 août 2024, et  
 

- de nommer Madame Margaret A. Liu et Madame Anat Naschitz en qualité de membres du conseil 
de surveillance pour une durée de quatre (4) années ou pour une durée de six (6) années selon que 
la proposition de réduction du mandat des membres du conseil de surveillance était adoptée ou 
non. Ces nominations mettront automatiquement fin aux fonctions de censeurs exercées par ces 
dernières. 
 

 
VII. APPROBATION DU PLAN D’OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS 

2025 ADOPTE PAR LE DIRECTOIRE LORS DE SA SEANCE DU 18 FEVRIER 2025 (46ème 
résolution) 

 
Nous vous rappelons que l’assemblée générale a autorisé le directoire, dans le cadre des articles 225-177 et 
suivants du code de commerce, à consentir au bénéfice des membres du personnel et/ou mandataires 
sociaux (ou de certains d’entre eux) de la Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés 
à la Société dans les conditions définies à l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la 
souscription ou à l’achat d’actions ordinaires de la Société. 
 
Nous vous informons que le directoire, lors de sa séance du 18 février 2025 a adopté le plan d’options de 
souscription ou d’achat d’actions 2025. Ainsi que l’US Internal Revenue Code l’exige pour permettre 
l’émission d’« Incentive stock options » prévues au plan d'options de souscription ou d’achat d’actions 
2025, au bénéfice de salariés résidents fiscaux aux Etats-Unis, nous vous indiquons que ledit plans doit être 
approuvé par l’assemblée générale des actionnaires de la Société. 
 
C’est ainsi que nous vous demandons d’approuver le plan d'options de souscription ou d’achat d'actions 
2025 adopté par le directoire lors de sa séance du 20 juillet 2025. 
 
 

VIII. AUTORISATION RELATIVE A LA MISE EN ŒUVRE D'UN PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS - 
AUTORISATION A DONNER AU DIRECTOIRE EN VUE DE REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL PAR VOIE 
D’ANNULATION D’ACTIONS DANS LE CADRE DE L’AUTORISATION DE RACHAT DE SES PROPRES 
ACTIONS (26ème et 27ème résolutions) 

 
Nous vous proposons de renouveler l’autorisation donnée au directoire, pour une durée de dix-huit (18) 
mois, par l’assemblée générale du 28 mai 2024 à l’effet de mettre en œuvre un programme de rachat 
d’actions. La demande d’une nouvelle autorisation permet ainsi d’éviter une période non couverte par cette 
autorisation d’ici à la prochaine assemblée générale annuelle. 
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Au cours des exercices précédents, ce programme de rachat d’actions a été utilisé exclusivement dans le 
cadre d’un contrat de liquidité, répondant à l’objectif d’animation de la liquidité de l’action de la Société 
par un prestataire de services d’investissement. La demande que nous vous soumettons vise à poursuivre la 
mise en œuvre de ce contrat de liquidité, dans la limite de 10% du capital. 
 
Le montant des fonds destinés à la réalisation du programme de rachat d’actions serait au maximum de 
20.000.000 d’euros. Le prix maximum d’achat par titre (hors frais et commissions) serait fixé à 60 euros. 
 
Nous soumettons également à votre approbation l’autorisation d’annuler, le cas échéant, les actions de la 
Société détenues par celle-ci dans le cadre de la mise en œuvre de son programme de rachat et de réduire 
corrélativement le capital. 
 
Il s’agit là encore du renouvellement de l’autorisation donnée au directoire pour dix-huit (18) mois par 
l’assemblée générale du 28 mai 2024, et ce afin d’éviter une période non couverte par cette autorisation.  
 
En tout état de cause, la Société n’a pas actuellement l’intention d’annuler des actions, son programme de 
rachat d’actions étant limité au bon fonctionnement de son contrat de liquidité. 
 
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 

IX. DELEGATIONS FINANCIERES (28ème à 38ème résolutions) 
 
Nous vous proposons de renouveler, par anticipation, les délégations financières consenties à votre 
directoire qui ont été en partie utilisées. Ainsi, votre directoire disposera des délégations les plus variées 
afin de répondre aux opportunités de marché qui pourraient se présenter sans avoir à revenir vers les 
actionnaires.  
 
Ces nouvelles délégations mettraient fin aux délégations, ayant le même objet, consenties antérieurement. 
 
Vous prendrez connaissance des rapports établis par les commissaires aux comptes sur ces délégations et 
autorisations.  
 
Nous vous précisons à cet égard que : 
 
 le directoire, avant d’utiliser ces délégations, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance, 
 
 le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

des délégations conférées aux termes des résolutions soumises à votre approbation est fixé à 
1.422.805,53 euros, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à 
émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, 
aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès à des actions, 

 
 le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations 

conférées aux termes desdites résolutions est fixé à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur à la date 
d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à plusieurs 
devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-
40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée 
par le directoire dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans les 
autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article 
L. 228-36-A du code de commerce, 

 
étant précisé que ces plafonds ne s’appliqueraient pas à la délégation de compétence qu’il vous est proposé 
de consentir à votre directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de prime, réserves, bénéfices 
ou autres (40ème résolution). 
 
L’ensemble de ces délégations seraient consenties pour une durée de vingt-six (26) mois, à l’exception des 
délégations visées aux 31ème à 35ème résolutions (émissions au profit de catégories de personnes répondant 
à des caractéristiques déterminées) qui seraient consenties pour une durée de dix-huit (18) mois.  
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Le directoire disposerait de tous pouvoirs, avec faculté de délégation et subdélégation, pour mettre en œuvre 
les délégations qui lui seraient ainsi consenties et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu'il déterminera, aux émissions qui y sont visées – ainsi que le cas échéant d’y surseoir - 
conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en constater la réalisation et 
procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 
 déterminer dans les conditions légales les modalités d’ajustement des conditions d’accès à terme au 

capital des valeurs mobilières ; 
 

 suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 
maximum de trois (3) mois ; 
 

 procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la réalisation 
des émissions ; 
 

 assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès à 
terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en conformité avec 
les dispositions légales et réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables ; 

 
 prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l’admission des valeurs 

mobilières ainsi émises à la cote du marché réglementé d’Euronext Paris et de tout autre marché sur 
lequel les actions de la Société seraient alors cotées. 

 
Dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser les délégations de compétence qui lui seraient ainsi 
conférées, il en rendra compte à l’assemblée générale ordinaire suivante, conformément à la loi et à la 
réglementation.  
 
Nous vous proposons donc d'examiner ci-après chacune des délégations soumises à votre approbation. 
 

a) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires (28ème résolution) 

 
Cette délégation permettrait au directoire de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 
la Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American 
Depositary Receipts) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 
créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou 
en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire avec 
maintien du droit préférentiel de souscription. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.422.805,53 euros. 
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 
sera fixé à 150.000.000 euros. 
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b) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires par voie d’offre au public (à l’exclusion des offres visées au 
paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier) (29ème résolution) 

 
Cette délégation permettrait au directoire de décider, avec faculté de délégation et de subdélégation dans 
les conditions légales, sa compétence pour décider, par voie d’offre au public à l’exclusion des offres visées 
au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la 
Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American 
Depositary Receipts) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 
créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement 
ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus 
de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou 
en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire, et dont 
la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances. 
 
Nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions 
ordinaires ou valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, en laissant toutefois au directoire 
la faculté d’instituer au profit des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les 
souscrire pendant le délai et selon les termes qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 22-
10-51 du code de commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais 
pouvant être exercée tant à titre irréductible que réductible. 
 
Cette délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises 
en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit. 
 
Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, ne pourra être supérieur à 1.422.805,53 euros. 
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 
ne pourra être supérieur à 150.000.000 euros. 
 
Le prix d’émission des actions ordinaires émises en vertu de cette délégation sera fixé par le directoire et 
sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 15 % en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance, étant 
rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à 
la date d’émission des actions concernées et étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, 
de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par 
référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites 
valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote 
maximale susvisée pourra être appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite 
formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission) et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée, 
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle lors de l’exercice ou de la 
conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus. 
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c) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 
411-2 du code monétaire et financier (30ème résolution) 

 
Cette délégation est en tout point identique à la délégation visée au paragraphe (b) ci-dessus, à la différence 
que les émissions décidées en vertu de cette délégation seraient effectuées dans le cadre d’une offre visée 
au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, et notamment, à des investisseurs 
qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens dudit article et que la décote maximale autorisée 
est de 25 % afin de permettre une plus grande flexibilité dans les négociations. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.422.805,53 euros, ni, en 
tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de l’émission (à ce 
jour et à titre indicatif, 30 % du capital de la Société par an) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions. 
 
Le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur 
le plafond global prévu ci-dessus. 
 
Le montant nominal maximum (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 
des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 
150.000.000 euros. 
 
Le prix d’émission des actions, susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation, sera fixé par 
le directoire selon les mêmes modalités que celles visées au point b) ci-dessus. 
 
 

d) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital, dans la limite 
de 30 % du capital, par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec 
suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes 
nommément désignées (31ème résolution) 

 
Cette nouvelle délégation, introduite par la Loi d’Attractivité, permettra au directoire de décider l’émission 
d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès à des titres de capital de la 
Société dans la limite de 30 % du capital de la Société par période de 12 mois au profit d’une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par le directoire.  
 
Le prix d’émission des actions émises en vertu de cette délégation sera déterminé par le directoire et sera 
fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au jour de l’utilisation par le 
directoire de la présente délégation, étant précisé que si les dispositions légales le permettent, le prix sera 
fixé selon les mêmes modalités que celles visées au point b) ci-dessus.. A ce jour, le décret fixant les 
modalités de détermination du prix d’émission des actions n’est pas paru, de sorte qu’une telle délégation 
ne pourra pas être utilisée tant ce décret n’est pas paru. 
 
 

e) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital immédiatement 
ou à terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du 
droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes dans le 
cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire (32ème 
résolution) 

 
Cette délégation permettrait au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 
légales, de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations 
du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y compris, le cas 
échéant, sous la forme d’American Depositary Shares ou d’American Depositary Receipts) ou de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou 
de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital 
de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire. 
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Une telle délégation permettrait à la Société d’augmenter sa flexibilité financière aux côtés des autres outils 
de financement qu’elle a mis en place. 
 
Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission 
de tels titres (bons de souscription d’actions attachés à des obligations ou émis au profit de souscripteurs 
de telles obligations notamment) ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 
 
Dans le cadre de cette délégation nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de 
créances à émettre au profit de la catégorie de personnes suivante :  
 

- tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, membre d’un syndicat 
bancaire de placement, tout fonds d’investissement ou toute société s’engageant à souscrire ou à 
garantir la réalisation de toute émission d’actions ou de titres susceptibles d’entraîner une 
augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans 
le cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres (equity line, PACEO ou 
équivalent par le biais notamment de l’émission de bons ou d’obligations). 

 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.422.805,53 euros 
(représentant environ 100 % du capital social existant à la date de la présente autorisation), ou sa contre-
valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
 
Le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur 
le plafond global ci-dessus. 
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 
ne pourra pas être supérieur à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en 
une autre devise). 
 
Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le directoire et 
sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance ; étant 
précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix 
d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange 
pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par référence à une formule de calcul définie 
par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur 
exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le 
directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de 
l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le cas échéant émises 
en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, 
majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de la conversion desdites valeurs 
mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces valeurs mobilières, au 
moins égale au montant minimum susvisé. 
 
 

f) Délégation de compétence à conférer au directoire à l'effet de décider l'émission d’actions 
ordinaires à émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à 
des caractéristiques déterminées dans le cadre d’un programme de financement en fonds propres 
sur le marché américain dit « At-the-market » ou « ATM ») (33ème résolution) 

 
Cette délégation permettra au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, de 
procéder à l’émission, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
d’actions ordinaires, sous la forme d’American Depositary Shares ou d’American Depositary Receipts de 
la Société au profit de la catégorie de bénéficiaires suivante, à savoir : 
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- tout établissement de crédit ou tout prestataire de services d’investissement, français ou étranger, 
ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, intervenant dans le cadre d'un 
programme ATM mis en place par la Société (ou tout programme de financement en fonds propres 
de même nature qui viendrait s'y substituer) et prévoyant, dans ce cadre, de souscrire aux titres 
émis par la Société.  

 
Le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la présente 
délégation ne pourra excéder 1.422.805,53 euros.  
 
Le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente résolution sera fixé par le 
directoire et devra au moins être égal au cours moyen pondéré par les volumes de l'action de la Société sur 
le marché réglementé d’Euronext à Paris lors de la dernière séance de bourse précédant la fixation du prix 
d'émission, éventuellement diminué d'une décote maximale de 15 %. 
 

g) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (investisseurs ayant l’expérience du secteur de la de la santé ou des 
biotechnologies ; établissement de crédit, prestataire de services d’investissement ou membre d’un 
syndicat de placement garantissant la réalisation de l’émission considérée) y compris, le cas 
échéant, dans le cadre d’un programme dit « At the market » ou « ATM » (34ème résolution) 

 
Cette délégation permettra au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions 
légales, de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations 
du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y compris, le cas 
échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts), 
notamment dans le cadre d’un programme dit « At-the-market » ou « ATM » sur le marché américain, ou 
de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des 
titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère 
ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire. 
 
Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de 
créances à émettre au profit de catégories de bénéficiaires présentant l'une des caractéristiques suivantes :  
 

i. toutes personnes physiques ou morales (en ce compris toutes sociétés), trusts et fonds 
d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans 
limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI 
ou FIP), de droit français ou étranger, actionnaires ou non de la Société, investissant à titre habituel, 
ou ayant investi au moins un million d’euros au cours des 36 derniers mois, dans le secteur de la 
santé ou des biotechnologies, et/ou 
 

ii. tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat 
de placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation de 
capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui 
pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation et placée auprès des personnes visées au 
(i) ci-dessus et, dans ce cadre, à souscrire aux titres émis. 

 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.422.805,53 euros, ou sa 
contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise). 
 
Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le directoire 
dans les mêmes conditions qu’au point e) ci-dessus. 
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La décote maximum de 15 % permettra à la Société de disposer d’une flexibilité accrue dans le cadre des 
négociations qui pourraient avoir lieu avec les investisseurs concernés et tient compte de l’évolution du 
cours de bourse ainsi que de la volatilité des actions de la Société et a été fixée de manière à permettre à la 
Société de saisir toute opportunité de financement par des investisseurs, actionnaires ou non, dans le 
contexte macro-économique actuel. 
 

h) Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission 
d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des 
caractéristiques déterminées (sociétés industrielles, institutions ou entités actives dans le secteur 
de la santé ou des biotechnologies) (35ème résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les 
conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, 
une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de 
la Société (y compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American 
Depositary Receipts) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à 
l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de 
créance) donnant accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises 
en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs 
monnaies au choix du directoire. 
 
Dans le cadre de cette délégation, nous vous demandons de supprimer le droit préférentiel de souscription 
des actionnaires aux actions ordinaires de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de 
créances à émettre au profit de la catégorie de bénéficiaires présentant l'une des caractéristiques suivantes :  

 
- toutes sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou étrangères, 

actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies, directement ou par l’intermédiaire d’une 
société contrôlée ou par laquelle elles sont contrôlées au sens de l’article L. 233-3 I du Code de 
commerce, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord commercial ou d’un partenariat 
avec la Société. 

 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1.422.805,53 euros, ou sa 
contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
 
Le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise). 
 
Le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le directoire 
dans les mêmes conditions qu’aux points e) et f) ci-dessus. 
 
Là aussi la décote maximum de 15 % permettra à la Société de disposer d’une flexibilité accrue dans le 
cadre des négociations qui pourraient avoir lieu avec les investisseurs concernés et tient compte de 
l’évolution du cours de bourse ainsi que de la volatilité des actions de la Société et a été fixée de manière à 
permettre à la Société de saisir toute opportunité de financement par des investisseurs, actionnaires ou non, 
dans le contexte macro-économique actuel. 
 
 

i) Délégation de compétence au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription (36ème résolution) 

 
Nous vous proposons de déléguer au directoire la compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou 
de valeurs mobilières à émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre 
d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en vertu 
des délégations susvisées, dans les conditions prévues à l’article L. 225-135-1 et R. 225-118 du code de 
commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la souscription, au même prix que celui 
retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission initiale), lesdites actions conférant 
les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
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Le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la présente délégation dans 
le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidées 
en vertu des résolutions ci-dessus s’imputera sur le plafond global prévu supra.  
 
 

j) Délégation de compétence consentie au directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique comportant une 
composante d’échange initiée par la Société (37ème résolution) 

 
Nous vous demandons de déléguer au directoire la compétence de décider, en une ou plusieurs fois, 
l’émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société en rémunération des titres apportés à 
une offre publique comportant une composante d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, 
selon les règles locales, sur des titres d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés visés 
à l’article L. 22-10-54 susvisé, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous 
réserve de leur date de jouissance. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 1.422.805,53 euros, montant 
auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour préserver, 
conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital. 
 
Le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur 
le plafond global prévu supra. 
 
Nous vous demandons de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission 
en une autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la 
présente délégation. 
 
 

k) Délégation de pouvoirs consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social, dans les 
limites de 20 % du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange 
(38ème résolution) 

 
Nous vous demandons de déléguer au directoire les pouvoirs à l’effet de décider, sur le rapport d’un ou 
plusieurs commissaires aux apports, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux 
époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société, en rémunération des apports 
en nature consentis à la Société et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital lorsque les dispositions de l’article L. 22-10-54 du code de commerce ne sont pas applicables, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission 
de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires. 
 
La présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs des valeurs mobilières ainsi le cas 
échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées immédiatement 
et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder le plafond prévu par l’article L. 22-10-
53 du code de commerce (à ce jour et à titre indicatif, 20 % du capital de la Société tel qu’existant à la date 
de l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre 
pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 
capital. 
 
Le montant nominal maximum (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 
des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 
150.000.000 euros. 
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l) Délégation de compétence consentie au directoire en vue d’augmenter le capital par 
incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres (40ème résolution) 

 
Nous vous demandons enfin, de déléguer au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
prévues dans la loi, la compétence de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation 
au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement 
possible et sous forme d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des 
actions existantes ou d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits 
que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées 
immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 25.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est 
fixé de façon autonome et distincte du plafond visée ci-dessus. 
 

 
X. RENOUVELLEMENT DES DELEGATIONS CONSENTIES AU DIRECTOIRE DANS LE CADRE DE LA 

POLITIQUE D’INTERESSEMENT DES MANDATAIRES, DES SALARIES ET COLLABORATEURS DE LA 
SOCIETE ET DE SES FILIALES (41ème à 44ème résolutions) 

 
Nous vous proposons de renouveler les autorisations consenties au directoire dans le cadre de la politique 
d’intéressement des salariés de la Société et de ses filiales afin de permettre à votre directoire de disposer 
des outils d’intéressement des mandataires, salariés et collaborateurs de la Société et de ses filiales. 
 
Nous vous précisons à cet égard que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur 
exercice des options attribuées en vertu de la 41ème résolution, (ii) des actions qui seraient attribuées 
gratuitement en vertu de la 42ème résolution et (iii)  des actions susceptibles d’être émises sur exercice des 
bons de souscription d’actions qui seraient attribués en vertu de la 43ème résolution ne pourra excéder 
1.800.000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre 
pour préserver, conformément aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès à des actions. 
 
Les autorisations à l’effet de consentir des options et des actions gratuites seraient consenties pour une 
durée de trente-huit (38) mois et la délégation à l’effet des bons de souscription d’actions serait consentie 
pour une durée de dix-huit (18) mois.  
 
Ces autorisations et délégations mettraient fin à celles antérieurement consenties ayant le même objet. 
 
Le directoire, avant d’utiliser ces autorisations, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance. 
 
Le directoire disposerait de tous pouvoirs, pour mettre en œuvre les délégations et autorisations qui lui 
seraient ainsi consenties dans les termes et limites décrits dans les résolutions soumises à votre approbation. 
 
Nous vous proposons d’examiner chacune des autorisations et délégations que nous vous demandons de 
consentir à votre directoire. 
 
Pour chacune de ces autorisations et délégations, vous entendrez lecture du rapport des commissaires aux 
comptes. 
 

a) Autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions 
de la Société (41ème résolution) 

 
Nous vous demandons d’autoriser votre directoire, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du 
code de commerce, à consentir, pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au 
bénéfice des membres du personnel salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la 
Société et des sociétés et groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies à 
l’article L. 225-180-I dudit code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions 
ordinaires, étant précisé que : 
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- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 
ou la souscription de plus de 1.800.000 actions d’une valeur nominale de 0,03 euro l’une,  

 
- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-dessus,  

 
- les options attribués aux dirigeants sociaux pourront être assorties de conditions de performance, 

tenant compte s’il y lieu de toute politique adoptée par le directoire en la matière conformément à 
la règlementation applicable en ce compris, notamment, les règles adoptées par le Nasdaq aux 
Etats-Unis relatives à l’octroi aux dirigeants de compléments de rémunération et d’instruments 
d’intéressement sur la base d’états financiers erronés (« clawback policies »), et   

 
- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d’actions 

attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social, 
 
étant précisé que le directoire devra, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris, pour pouvoir attribuer des options de souscription 
ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article L. 225-185 du code 
de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 22-10-58 du code de commerce (à ce jour, 
attribution d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au 
moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et 
relevant de l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de 
participation au bénéfice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 
233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code). 
 
Le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le directoire au jour où l’option est consentie 
dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être inférieur à quatre-vingt-quinze 
pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision 
du directoire d’attribuer les options sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, arrondi au centième d’euro 
supérieur, ni, s’agissant des options d’achat, à 80 % du cours moyen d’achat des actions auto-détenues par 
la Société, arrondi au centième d’euro supérieur. 
 
Le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne peut être 
modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une des 
opérations visées à l’article L. 225-181 du code de commerce, elle devrait prendre les mesures nécessaires 
à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à l’article L. 228-99 du 
code de commerce. 
 
En cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès au capital 
ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le directoire pourra suspendre, le cas échéant, 
l’exercice des options. 
 
Nous vous demandons de fixer à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, 
étant toutefois précisé que ce délai pourra être réduit par le directoire pour les bénéficiaires résidents d’un 
pays donné dans la mesure où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays. 
 

b) Autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 
émettre (42ème résolution) 

 
Nous vous demandons d’autoriser le directoire à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite 
d’actions existantes ou à émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, 
ou de certaines catégories d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées 
par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel salarié des 
sociétés ou groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou indirectement, 
au moins 10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions concernées. 
 
Le directoire, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur le marché 
réglementé d’Euronext Paris, devra pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux mandataires 
sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de commerce, se 
conformer aux dispositions de l’article de l’article L. 22-10-60 du code de commerce (à ce jour, attribution 
d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au moins 90 % de 
l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et relevant de 
l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de participation 
au bénéfice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code 
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de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code). 
 
Nous vous proposons de fixer à 1.800.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,03 euro, le nombre 
total d’actions susceptibles d’être attribuées gratuitement par le directoire en vertu de la présente 
autorisation, étant précisé que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le directoire ne pourra 
excéder la limite globale du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution fixée à 
l’article L. 225-197-1 du code de commerce, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global 
prévu ci-dessus.  
 
L’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les conditions ou 
critères éventuellement fixés par le directoire, au terme d’une durée d’au moins 1 an (la « Période 
d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les conserver pendant une 
durée fixée par le directoire (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec celle de la Période 
d’Acquisition, ne pourra pas être inférieure à 2 ans. 
 
Les actions attribuées aux dirigeants sociaux pourront être assorties de conditions de performance, tenant 
compte s’il y a lieu de toute politique adoptée par le directoire en la matière conformément à la 
réglementation applicable en ce compris, notamment, les règles adoptées par le Nasdaq aux Etats-Unis 
relatives à l’octroi aux dirigeants de compléments de rémunération et d’instruments d’intéressement sur la 
base d’états financiers erronés (« clawback policies »). 
 
 
 
 

c) Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de 
souscription d’actions au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées (43ème résolution) 

 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique d’intéressement des membres du conseil de surveillance, 
autres que les dirigeants de la Société, ou les consultants de la Société qui ne peuvent se voir attribuer des 
Options mais contribuent néanmoins au développement de la Société, nous vous proposons de déléguer au 
directoire la compétence d’attribuer un nombre maximum de 1.800.000 bons de souscription d’actions 
ordinaires (les « BSA »), chaque BSA donnant droit à la souscription d’une action ordinaire de la Société 
d’une valeur nominale de 0,03 euro, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu ci-
dessus. 
 
Le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le directoire au jour de l’émission dudit BSA en fonction 
des caractéristiques de ce dernier, au besoin avec l’aide d’un expert indépendant. 
 
Nous vous demandons de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
lesdits BSA ne pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) membres et censeurs 
du conseil de surveillance de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité 
de salariés ou dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) personnes liées par un contrat de 
services ou de consultant à la Société ou (iii) membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de 
la Société ou de l’une de ses filiales, de tout comité que le conseil de surveillance a mis ou viendrait à mettre 
en place (les « Bénéficiaires »). 
 
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du code de commerce, le soin de fixer la liste des 
Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire ainsi désigné serait délégué au directoire 
qui serait autorisé, en conséquence, dans la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et à l’attribution 
des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire. 
 
Nous vous demandons par conséquent de déléguer au directoire, le soin de fixer, pour chaque Bénéficiaire, 
les conditions et modalités d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de 
souscription (prime d’émission incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix 
d’Exercice ») tel que fixé par le directoire dans les conditions précisées ci-après, et la durée des BSA, étant 
précisé que celle-ci ne devra pas excéder dix (10) années.  
 
Chaque BSA permettra la souscription, aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire d’une valeur 
nominale de 0,03 euro à un Prix d’Exercice déterminé par le directoire à la date d'attribution des BSA, au 
moins égal à la moyenne pondérée des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la 
décision du directoire d’attribuer les BSA. 
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Les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur souscription, soit par 
versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles. 
 
Les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à toutes les 
dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles auront 
été émises. 
 
Les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une inscription en 
compte. 
 
Nous vous demandons de décider l’émission 1.800.000 actions ordinaires au maximum auxquelles donnera 
droit l’exercice des BSA émis 
 
Nous vous précisons qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du code de 
commerce, la présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur 
droit préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit. 
 
 

XI. DELEGATION CONSENTIE AU DIRECTOIRE EN VUE D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL PAR EMISSION 
D’ACTIONS ET DE VALEURS MOBILIERES DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE AU PROFIT 
DES SALARIES ADHERANT D’UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE (45ème résolution) 
 

Conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-138- 
1 du code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du code du travail, nous 
vous proposons de déléguer au directoire tous pouvoirs pour de décider l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant 
accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société réservée aux 
adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou 
étrangères, qui lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du code de commerce et de l’article 
L. 3344-1 du code du travail (le « Groupe Nanobiotix »). 
 
Le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de surveillance. 
 
Le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en application de cette 
délégation ne pourra pas être supérieur à 42.000 euros, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, ce montant s’imputant sur le plafond global 
visé ci-dessus. 
 
Nous vous proposons de fixer à 850.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une 
autre devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation. 
 
Le montant nominal de toute émission de valeurs mobilières représentatives de créances donnant accès au 
capital, susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la trente-troisième 
résolution soumise à votre approbation. 
 
Nous vous proposons de fixer à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée 
de validité de la délégation faisant l’objet de la présente résolution, étant précisé que cette délégation met 
fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
Le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera déterminé 
par le directoire dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du code du travail et ne pourra être ni 
supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séance de bourse précédant le jour de la décision du 
directoire fixant la date d’ouverture de la souscription ni inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ou de 
30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-
26 du code de commerce est supérieure ou égale à dix ans. 
 
Nous vous demandons de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit 
préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre. 
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Le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet notamment : 
 
- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds 

communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, 

 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la 

présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 
les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la libération des actions et, le 
cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

 
- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des augmentations 

de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites et de procéder 
à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes 
opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les 
frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et de 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation. 

 
 
C’est dans ces conditions que nous vous demandons de vous prononcer sur les résolutions dont le texte 
vous est proposé par votre directoire. 
 
 
 
 
 
 

______________ 
Le directoire 
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TEXTE DES RÉSOLUTIONS SOUMISES À L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
MIXTE DU 19 MAI 2025 

 
 

NANOBIOTIX  
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 422 805,53 euros 

Siège social : 60 rue de Wattignies, 75012 Paris 
447 521 600 R.C.S. Paris 

 
 
 
 

 
TEXTE DES RESOLUTIONS 

 
 
Première résolution 
Réduction de la durée du mandat des membres du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans – modification 
corrélative de l’article 15 des statuts 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
décide de réduire la durée du mandat des membres du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans et de modifier 
en conséquence le quatrième paragraphe l’article 15 des statuts ainsi qu’il suit : 
 
« La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est de six (6) années, l’année étant la 
période qui sépare deux assemblées générales ordinaires annuelles consécutives. Les fonctions d’un 
membre du conseil de surveillance prennent fin à l’issue de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires 
ayant statué sur les comptes annuels de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours de laquelle expire 
le mandat dudit membre du conseil de surveillance. » 
 
prend acte qu’en cas d’adoption de la présente résolution : 
 

- le mandat de Madame Anne-Marie Graffin prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des 
actionnaires appelée à se réunir en 2028 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 
décembre 2027, cette derniyère ayant été nommée pour une durée exceptionnelle de 4 années; 
 

- le mandat de Monsieur Alain Herrera prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 
appelée à se réunir en 2028 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2027, ce dernier ayant été nommé pour une durée exceptionnelle de 4 années; 
 

- le mandat de Monsieur Enno Spillner prendra fin à l’issue de la présente assemblée générale, et  
 

- le mandat de Monsieur Garry Phillips prendra fin à l’issue de l’assemblée générale des actionnaires 
appelée à se réunir en 2027 à l’effet de statuer sur la comptes de l’exercice clos le 31 décembre 
2026. 
 

 
Deuxième résolution  
Réduction de la durée des fonctions des censeurs du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans – modification 
corrélative de l’article 18 des statuts 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
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décide de réduire la durée des fonctions des censeurs du conseil de surveillance de 6 ans à 4 ans et de 
modifier en conséquence le deuxième paragraphe l’article 18 des statuts ainsi qu’il suit : 
 
« Ils sont nommés pour une durée de quatre (4) années prenant fin à l’issue de l’assemblée générale 
ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours 
de laquelle expire le mandat. Les censeurs sont rééligibles. » 
 
 
Troisième résolution  
Modification de l’article 16.1. des statuts afin de prévoir la faculté de nommer plusieurs vice-président 
conformément aux nouvelles dispositions de l’article L. 225-81 du code de commerce  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire,  
 
décide de modifier comme suit l’article 16.1. des statuts afin de prévoir la faculté de nommer plusieurs 
vice-président conformément aux nouvelles dispositions de l’article L. 225-81 du code de commerce telles 
que modifiées par la loi n° 2024-537 du 13 juin 2024 dite « loi d’attractivité » : 
 
« 16.1 Le conseil de surveillance élit parmi ses membres un président et un ou plusieurs vice-présidents 
qui sont chargés de convoquer le conseil et d’en diriger les débats. 
 
Le président et le ou les vice-présidents, qui doivent être des personnes physiques, exercent leurs fonctions 
pendant la durée de leur mandat de membre du conseil de surveillance. » 
 
 
Quatrième résolution  
Modification de l’article 17 des statuts afin de le conformer aux nouvelles dispositions de l’article L. 22-
10-21-1 du code de commerce et de l’article L. 225-82 du code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire,  
 
décide de modifier comme suit l’article 17 des statuts afin de le conformer aux dispositions de l’article L. 
22-10-22-1 et de l’article L. 225-82 du code de commerce telles que modifiées par la loi n° 2024-537 du 
13 juin 2024 dite « loi d’attractivité » :  
 
« ARTICLE 17 ~ REUNION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 
Le conseil de surveillance se réunit aussi souvent que l’intérêt de la société et les dispositions légales ou 
réglementaires l’exigent, soit au siège social, soit en tout autre endroit en France ou hors de France. 
 
Les membres du conseil de surveillance sont convoqués aux séances du conseil par le président, un vice-
président du conseil de surveillance ou conjointement deux de ses membres. Le conseil peut être convoqué 
par tout moyen, même verbalement. 
 
Le président ou un vice-président du conseil de surveillance doit convoquer le conseil à une date qui ne 
peut être postérieure à quinze jours, lorsqu’un membre au moins du directoire ou le tiers au moins des 
membres du conseil de surveillance lui présente une demande motivée en ce sens. Si la demande est restée 
sans suite, ses auteurs peuvent procéder eux-mêmes à la convocation, en indiquant l’ordre du jour de la 
séance. 
 
Les réunions du conseil de surveillance sont présidées par le président ou, à défaut, par un vice-président 
ou, à défaut, par un membre choisi par le conseil au début de la séance. 
 
Les délibérations sont prises aux conditions de quorum et de majorité prévues par la loi ; en cas de partage 
des voix, celle du président de la séance est prépondérante.  
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Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les membres du conseil de surveillance 
qui participent à la réunion du conseil par un moyen de télécommunication permettant leur identification 
dans des conditions conformes à la réglementation en vigueur. Le règlement intérieur du conseil de 
surveillance peut prévoir que certaines décisions ne peuvent pas être prises lors d'une réunion tenue dans 
ces conditions. 
 
Les décisions du conseil de surveillance peuvent également être prises par voie de consultation écrite des 
membres du conseil de surveillance, étant  précisé que tout membre du conseil de surveillance pourra 
s’opposer à ce qu’il soit recouru à ce mode de consultation.  
 
Le membre du conseil de surveillance souhaitant exercer son droit d’opposition devra le notifier par tout 
moyen écrit (y compris par voie électronique) adressé à l’auteur de la convocation, deux (2) jours ouvrés 
au plus tard suivant la réception du texte des résolutions proposées et du bulletin de vote. Il pourra alors 
être procédé à une nouvelle convocation du conseil de surveillance dans le respect des dispositions du 
présent article.  
 
Lorsque la décision est prise par consultation écrite, le texte des résolutions proposées accompagné d’un 
bulletin de vote est adressé par le président à chaque membre du conseil de surveillance par voie 
électronique (avec accusé de réception). 
 
Les membres du conseil de surveillance disposent d’un délai de trois (3) jours ouvrés suivant la réception 
du texte des résolutions proposées et du bulletin de vote pour compléter et adresser au président du conseil 
de surveillance par voie électronique (avec accusé de réception) le bulletin de vote, daté et signé, en 
cochant pour chaque résolution, une case unique correspondant au sens de son vote.  
 
Si aucune ou plus d’une case ont été cochées pour une résolution donnée, le vote sera nul et ne sera pas 
pris en compte pour le calcul de la majorité pour cette résolution. 
 
Tout membre du conseil de surveillance n’ayant pas fait parvenir sa réponse dans le délai ci-dessus sera 
considéré comme absent et sa voix ne sera donc pas prise en compte pour le calcul du quorum et de la 
majorité. 
 
Pendant le délai de réponse, tout membre du conseil de surveillance peut exiger de l’initiateur de la 
consultation toutes explications complémentaires. 
 
Dans les cinq (5) jours ouvrés suivant la réception du dernier bulletin de vote, le président établit et date 
le procès-verbal des délibérations, auquel seront annexés les bulletins de vote et qui sera signé par le 
président et un membre du conseil de surveillance ayant participé à la consultation écrite. 
 
Les membres du conseil de surveillance peuvent voter par correspondance dans le cadre des réunions du 
conseil de surveillance. Un formulaire de vote conforme aux dispositions de l’article R. 225-21 du code de 
commerce (sur renvoi de l’article R. 225-48 du code de commerce) est adressé à chaque membre du conseil 
de surveillance qui en fait la demande par voie électronique avec le texte des résolutions proposées ainsi 
que tout autre document nécessaire à son information. 
 
Les membres du conseil de surveillance souhaitant recourir au vote par correspondance doivent compléter 
et adresser au président ou au secrétaire du conseil de surveillance, s’il en a été désigné un, leur formulaire 
de vote par voie électronique avant la date limite de réception indiquée sur ledit formulaire. Les voix 
exprimées par correspondance sur tout autre support que le formulaire de vote ou après l’expiration du 
délai indiqué ne seront pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité.  
 
Le formulaire doit être daté et signé et le membre du conseil doit cocher, pour chaque résolution, une case 
unique correspondant au sens de son vote. Si aucune ou plus d’une case sont cochées pour une résolution 
donnée, le vote sera nul et ne sera pas pris en compte pour le calcul de la majorité de cette résolution. Les 
membres du conseil de surveillance ont la possibilité d’exprimer leur position dans l’espace prévu à cet 
effet sur le formulaire. 
 
Tout membre du conseil présent lors d’une réunion pourra valablement confirmer ou modifier le sens d’un 
vote qu’il aurait préalablement exprimé par correspondance. 
 
Les votes exprimés par correspondance sont communiqués lors de la réunion du conseil de surveillance et 
pris en compte dans les délibérations.  
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Les formulaires de vote reçus sont annexés au procès-verbal établi à l’issue de la réunion ». 
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Cinquième résolution  
Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du directoire et des rapports du conseil de surveillance et des 
commissaires aux comptes,  
 
approuve les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu’ils lui ont été présentés ainsi 
que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, 
 
prend acte que les comptes sociaux ne prennent en charge ni amortissements excédentaires ni dépenses 
somptuaires visés à l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
 
Sixième résolution  
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise des rapports du directoire, du conseil de surveillance et des commissaires aux comptes,  
 
approuve les comptes consolidés du groupe Nanobiotix de l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils 
lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
 
 
Septième résolution  
Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport de gestion du directoire, 
 
constatant que les pertes de l’exercice clos le 31 décembre 2024 s’élèvent à la somme de 61 200 754,87 
euros,  
 
décide d’affecter lesdites pertes au compte « report à nouveau » débiteur.  
 
Il est rappelé, conformément aux dispositions légales, qu’aucun dividende n’a été mis en distribution au 
titre des trois exercices précédents. 
 
 
Huitième résolution  
Examen des conventions visées aux articles L. 225-86 et suivants du code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires et par l’article L. 225-88 du code de commerce, 
 
connaissance prise du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions visées aux articles 
L. 225-86 et suivants du code de commerce,  
 
constate qu’il n’a pas été conclu de conventions visées aux articles susvisés au cours de l’exercice écoulé.  
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Neuvième résolution  
Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 au président du 
directoire, Monsieur Laurent Levy 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
 
approuve les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à attribuer au 
titre de l’exercice 2024 au président du directoire au titre de son mandat, tels qu’arrêtés par le conseil de 
surveillance conformément aux principes et critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires 
de la Société en date du 28 mai 2024 aux termes de sa treizième résolution et détaillés dans le rapport sur 
le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Dixième résolution  
Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à Madame Anne-
Juliette Hermant, au titre de son mandat de membre du directoire et de son contrat de travail 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
 
approuve les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à attribuer au 
titre de l’exercice 2024 à Madame Anne-Juliette Hermant au titre de son mandat de membre du directoire 
et de son contrat de travail, tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance conformément aux principes et 
critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024 aux 
termes de sa quatorzième résolution et détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Onzième résolution  
Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à 
Monsieur Bartholomeus van Rhijn, au titre de son mandat de membre du directoire et de son contrat de 
travail 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
 
approuve les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à attribuer au 
titre de l’exercice 2024 à Monsieur Bartholomeus van Rhijn au titre de son mandat de membre du directoire 
et de son contrat de travail, tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance conformément aux principes et 
critères approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024 aux 
termes de sa quinzième résolution et détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Douzième résolution  
Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à Monsieur Louis 
Kayitalire au titre de son mandat de membre du directoire et de son contrat de travail 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
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après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
 
approuve les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à attribuer au 
titre de l’exercice 2024 à Monsieur Louis Kayitalire au titre de son mandat de membre du directoire et de 
son contrat de travail, tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance conformément aux principes et critères 
approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024 aux termes de sa 
seizième résolution et détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Treizième résolution  
Approbation des éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice 2024 à Monsieur Gary 
Phillips, au titre de son mandat de président du conseil de surveillance  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
en application des dispositions du paragraphe II de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
 
approuve les éléments de rémunération fixes, variables et exceptionnels attribués ou restant à attribuer au 
titre de l’exercice 2024 à Monsieur Gary Phillips au titre de son mandat de président du conseil de 
surveillance, tels qu’arrêtés par le conseil de surveillance conformément aux principes et critères approuvés 
par l’assemblée générale des actionnaires de la Société en date du 28 mai 2024 aux termes de sa douzième 
résolution et détaillés dans le rapport sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Quatorzième résolution  
Approbation des informations relatives à la rémunération 2024 des mandataires sociaux (hors dirigeants 
mandataires sociaux) mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil de surveillance, 
 
approuve, en application des dispositions du paragraphe I de l’article L. 22-10-34 du code de commerce, 
les informations mentionnées à l’article L. 22-10-9 du code de commerce concernant la rémunération 2024 
des mandataires sociaux (hors dirigeants mandataires sociaux), telles qu’elles figurent dans le rapport du 
conseil de surveillance sur le gouvernement d’entreprise. 
 
 
Quinzième résolution  
Fixation du montant de la rémunération globale allouée aux membres du conseil de surveillance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
décide de fixer le montant de la rémunération globale allouée aux membres du conseil de surveillance à 
431 250 euros au titre de l’exercice en cours ainsi qu’au titre de chaque exercice ultérieur, et ce jusqu’à 
décision contraire de l’assemblée générale ordinaire des actionnaires.  
 
 
Seizième résolution  
Approbation de la politique de rémunération des membres du conseil de surveillance au titre de l’exercice 
2025 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  



 

   

36 
 

 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise et, en particulier, des sections établies en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
 
approuve la politique de rémunération des membres du conseil de surveillance au titre de l’exercice 2025, 
telle que présentée dans le rapport précité. 
 
 
Dix-septième résolution  
Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Laurent Levy en raison de son mandat de 
président du directoire au titre de l’exercice 2025 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise et, en particulier, des sections établies en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
 
approuve la politique de rémunération de Monsieur Laurent Levy en raison de son mandat de membre du 
directoire au titre de l’exercice 2025, telle que présentée dans le rapport précité. 
 
 
Dix-huitième résolution  
Approbation de la politique de rémunération de Madame Anne-Juliette Hermant en raison de son mandat 
de membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise et, en particulier, des sections établies en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
 
approuve la politique de rémunération de Madame Anne-Juliette Hermant en raison de son mandat de 
membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025, telle que présentée dans le 
rapport précité. 
 
 
Dix-neuvième résolution  
Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Bartholomeus van Rhijn en raison de son mandat 
de membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise et, en particulier, des sections établies en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
 
approuve la politique de rémunération de Monsieur Bartholomeus van Rhijn en raison de son mandat de 
membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025, telle que présentée dans le 
rapport précité. 
 
 
Vingtième résolution  
Approbation de la politique de rémunération de Monsieur Louis Kayitalire en raison de son mandat de 
membre du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport sur le gouvernement d’entreprise et, en particulier, des sections établies en 
application des dispositions de l’article L. 22-10-26 du Code de commerce, 
 
approuve la politique de rémunération de Monsieur Louis Kayitalire en raison de son mandat de membre 
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du directoire et de son contrat de travail au titre de l’exercice 2025, telle que présentée dans le rapport 
précité. 
 
 
Vingt et unième résolution  
Ratification de la nomination provisoire de Madame Margaret A. Liu en qualité de censeur décidée par le 
conseil de surveillance le 28 août 2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
ratifie, conformément aux dispositions de l’article 18 des statuts, la nomination de Madame Margaret A. 
Liu en qualité de censeur décidée par le conseil de surveillance le 28 août 2024. 
 
 
Vingt-deuxième résolution  
Ratification de la nomination provisoire de Madame Anat Naschitz en qualité de censeur décidée par le 
conseil de surveillance le 28 août 2024 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
ratifie, conformément aux dispositions de l’article 18 des statuts, la nomination de Madame Anat 
Naschitz en qualité de censeur décidée par le conseil de surveillance le 28 août 2024. 
 
 
Vingt-troisième résolution  
Sous la condition suspensive de l’adoption de la réduction de la durée du mandat des membres du conseil 
de surveillance, renouvellement du mandat de Monsieur Enno Spillner 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
sous la condition suspensive de l’adoption de la première résolution ci-dessus relative à la réduction de la 
durée du mandat de membre du conseil de surveillance à quatre (4) ans, 
 
renouvelle le mandat de membre du conseil de surveillance de Monsieur Enno Spillner pour une durée de 
quatre (4) années venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires devant se 
tenir en 2029 à l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2028. 
 
 
Vingt-quatrième résolution  
Nomination de Madame Margaret A. Liu en qualité de membre du conseil de surveillance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
nomme Madame Margaret A. Liu en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de quatre 
(4) années venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires devant se tenir en 
2029 à l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2028 en cas d’adoption de la 
première résolution ci-dessous ou à défaut d’adoption de ladite résolution pour une durée de six (6) années 
venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires devant se tenir en 2031 à 
l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2030, 
 
prend acte que la nomination de Madame Margaret A. Liu en qualité de membre du conseil de surveillance 
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met automatiquement fin aux fonctions de censeur exercées par cette dernière. 
 
Madame Margaret A. Liu a d'ores et déjà fait savoir qu’elle acceptait les fonctions de membre du conseil 
de surveillance et déclaré ne pas exercer en France, dans d'autres sociétés, de mandat susceptible de lui 
interdire l'acceptation desdites fonctions. 
 
 
Vingt-cinquième résolution  
Nomination de Madame Anat Naschitz en qualité de membre du conseil de surveillance 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
nomme Madame Anat Naschitz en qualité de membre du conseil de surveillance pour une durée de quatre 
(4) années venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires devant se tenir en 
2029 à l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2028 en cas d’adoption de la 
première résolution ci-dessous ou à défaut d’adoption de ladite résolution pour une durée de six (6) années 
venant à expiration à l'issue de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires devant se tenir en 2031 à 
l’effet de statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2030, 
 
prend acte que la nomination de Madame Anat Naschitz en qualité de membre du conseil de surveillance 
met automatiquement fin aux fonctions de censeur exercées par cette dernière. 
 
Madame Anat Naschitz a d'ores et déjà fait savoir qu’elle acceptait les fonctions de membre du conseil de 
surveillance et déclaré ne pas exercer en France, dans d'autres sociétés, de mandat susceptible de lui 
interdire l'acceptation desdites fonctions. 
 
 
Vingt-sixième résolution  
Autorisation à donner au directoire en vue de l’achat par la Société de ses propres actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
autorise le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, pour une durée 
de dix-huit (18) mois à compter de ce jour, à acquérir, dans les conditions prévues aux articles L. 22-10-62 
et suivants du Code de commerce et par le Règlement (UE) n° 596/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 16 avril 2014 sur les abus de marché, des actions de la Société, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que l’acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué par tous moyens, en 
une ou plusieurs fois, notamment sur un marché réglementé, sur un système multilatéral de négociation, 
auprès d'un internalisateur systématique ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs, 
offres publiques, en ayant recours à des mécanismes optionnels ou dérivés ou à des bons, dans les conditions 
prévues par les autorités de marché et dans le respect de la réglementation applicable, 
 
décide que l’autorisation pourra être utilisée en vue de : 
 
- assurer la liquidité des actions de la Société dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un 

prestataire de services d’investissement, conforme à la pratique de marché admise par l’Autorité 
des marchés financiers en matière de contrat de liquidité sur actions ; 
 

- honorer des obligations liées à des programmes d’options d’achat d’actions, d’attributions 
gratuites d’actions, d’épargne salariale ou autres allocations d’actions aux salariés et dirigeants de 
la Société ou des sociétés qui lui sont liées ;  
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- remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ;  
 

- acheter des actions pour conservation et remise ultérieure à l’échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de croissance externe ; 
 

- annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées ;  
 
- plus, généralement, opérer dans tout but qui viendrait à être autorisé par la loi ou toute pratique de 

marché qui viendrait à être admise par les autorités de marché, étant précisé que, dans une telle 
hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué, 

 
décide de fixer le prix unitaire maximum d’achat par action (hors frais et commissions) à 60 euros, avec 
un plafond global de 20.000.000 d’euros, étant précisé que ce prix d’achat fera l’objet des ajustements le 
cas échéant nécessaires afin de tenir compte des opérations sur le capital (notamment en cas d’incorporation 
de réserves et attribution gratuite d’actions, de division ou de regroupement d’actions) qui interviendraient 
pendant la durée de validité de la présente autorisation, 
 
prend acte de ce que le nombre maximum d’actions pouvant être achetées en vertu de la présente résolution 
ne pourra, à aucun moment, excéder 10 % du nombre total d’actions, étant précisé que (i) lorsque les actions 
seront acquises dans le but de favoriser la liquidité des actions de la Société, le nombre d’actions pris en 
compte pour le calcul de cette limite correspondra au nombre d’actions achetées déduction faite du nombre 
d’actions revendues pendant la durée de l’autorisation et (ii) lorsqu’elles le seront en vue de leur 
conservation et de leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d’une opération de fusion, 
de scission ou d’apport, le nombre d’actions acquises ne pourra excéder 5 % du nombre total d’actions, 
 
donne tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 
l’effet de passer tous ordres de bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure tous accords, tous 
contrats de liquidité, tous contrats d’options, effectuer toutes déclarations, et toutes formalités nécessaires. 
 
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Vingt-septième résolution  
Autorisation à donner au directoire en vue de réduire le capital social par voie d’annulation d’actions dans 
le cadre de l’autorisation de rachat de ses propres actions 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
autorise le directoire, conformément à l’article L. 22-10-62 du code de commerce, pour une durée de dix-
huit (18) mois à compter de la présente assemblée, à annuler, en une ou plusieurs fois, dans la limite 
maximum de 10 % du montant du capital social par période de vingt-quatre (24) mois, tout ou partie des 
actions acquises par la Société et à procéder, à due concurrence, à une réduction du capital social, étant 
précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre 
en compte les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que l’excédent éventuel du prix d’achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur les 
postes de primes d’émission, de fusion ou d’apports ou sur tout poste de réserve disponible, y compris sur 
la réserve légale, sous réserve que celle-ci ne devienne pas inférieure à 10 % du capital social de la Société 
après réalisation de la réduction de capital, 
 
confère tous pouvoirs au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, à 
l’effet d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de 
capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société. 
 
Cette autorisation met fin à toute autorisation antérieure ayant le même objet. 
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Vingt-huitième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec maintien du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément, aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-132, L. 225-133, L. 225-134, L. 228-91, L. 228-92 et L. 
228-93, et de l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y 
compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary 
Receipts) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant 
accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement 
plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire,  
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que les actionnaires ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit préférentiel de 
souscription aux actions ordinaires ou valeurs mobilières qui seront, le cas échéant, émises en vertu de la 
présente délégation, 
 
confère au directoire la faculté d’accorder aux actionnaires le droit de souscrire, à titre réductible, un 
nombre supérieur d’actions ou valeurs mobilières à celui qu’ils pourraient souscrire à titre irréductible, 
proportionnellement aux droits dont ils disposent et, en tout état de cause, dans la limite de leur demande, 
 
décide de fixer à  1 422 805,53 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-après,  

 
- à ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 

conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
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dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 

- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 
 

- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits, 
 
décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées par offre 
de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions anciennes, 
 
décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le directoire aura la faculté de décider que 
les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront 
vendus, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit, 
 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans 
prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 
- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, 
en France ou à l'étranger et, plus généralement  
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- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 
fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 
 
Vingt-neuvième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires par voie d’offre au public (à l’exclusion des offres visées au paragraphe 1° de l’article L. 411-
2 du code monétaire et financier) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et 
L. 228-93, et de l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence pour décider, par voie d’offre au public à l’exclusion des offres visées au paragraphe 1° de 
l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y compris, le 
cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts) ou 
de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des 
titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la 
moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, 
lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires 
quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire, et dont la libération pourra 
être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que les offres au public décidées en vertu de la présente résolution, pourront être associées, dans le 
cadre d'une même émission ou de plusieurs émissions réalisées simultanément, à des offres visées au 
paragraphe 1° de l'article L. 411-2 du Code monétaire et financier, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, en laissant toutefois au directoire la faculté 
d’instituer au profit des actionnaires, sur tout ou partie des émissions, un droit de priorité pour les souscrire 
pendant le délai et selon les termes qu’il fixera conformément aux dispositions de l’article L. 22-10-51 du 
Code de commerce, cette priorité ne donnant pas lieu à la création de droits négociables, mais pouvant être 
exercée tant à titre irréductible que réductible, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, renonciation expresse des 
actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières 
donneront droit, 
 
décide de fixer à 1 422 805,53 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées, 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente résolution, étant précisé que :  
 
- le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées 

immédiatement ou à terme en vertu de la présente délégation s’imputera sur le montant du plafond 
global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
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- à ces plafonds s’ajoutera, le cas échéant, la valeur nominale des actions à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital,  

 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra 
utiliser, dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, et 
 
- offrir au public, sur le marché, français ou international, tout ou partie des titres émis non souscrits, 
 
décide que le prix d’émission des actions, émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le 
directoire et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15 %; en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 
jouissance, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action 
de la Société à la date d’émission des actions concernées et étant précisé que (i) dans l’hypothèse de 
l’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de 
résulter de leur exercice, de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion 
du directoire, par référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à 
l’émission desdites valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel 
cas la décote maximale susvisée pourra être appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date 
d’application de ladite formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission 
des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement 
par la Société, majorée, le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle lors de 
l’exercice ou de la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence 
de l’émission de ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus,  
 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans 
prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur prix de souscription, avec ou sans 
prime, leur mode de libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des 
créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission) ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice des 
droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
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- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières ou autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 
- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, 
en France ou à l'étranger et, plus généralement,  

 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement ou convention, et effectuer toutes formalités 

utiles à la bonne fin de l’émission proposée, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux 
émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 
 
Trentième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires, dans le cadre d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et 
financier 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91, L. 228-92 et L. 228-93, et 
L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence pour 
décider, par voie d’une offre visée au paragraphe 1° de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 
l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, en France ou à 
l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital 
ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, 
tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la Société ou de toute société qui possèderait 
directement ou indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 
monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au 
choix du directoire,  
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation, 
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prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1 422 805,53 
euros, ni, en tout état de cause, excéder les limites prévues par la réglementation applicable au jour de 
l’émission (à ce jour et à titre indicatif 30 % du capital de la Société par an), montant maximum auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément 
aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra utiliser, 
dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
 
décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera fixé par le directoire 
et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances de bourse 
précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, éventuellement 
diminué d’une décote maximale de 25 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de jouissance, étant 
rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à 
la date d’émission des actions concernées et étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs 
mobilières donnant accès au capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, 
de leur conversion ou de leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par 
référence à une formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites 
valeurs mobilières (par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote 
maximale susvisée pourra être appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite 
formule (et non à la date de fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières 
donnant accès au capital sera tel que la somme le cas échéant perçue immédiatement par la Société, majorée, 
le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle lors de l’exercice ou de la 
conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de ces 
valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini au paragraphe ci-dessus,  
 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
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- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans 
prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur prix de souscription, avec ou sans 
prime, leur mode de libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des 
créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission) ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice des 
droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et  

 
- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, 
en France ou à l’étranger et, plus généralement, 

 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement ou convention et effectuer toutes formalités 

utiles à la bonne fin de l’émission proposée, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu'il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l'étranger, aux 
émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 
 
Trente et unième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital, dans la limite de 30 % 
du capital, par émission d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières avec suppression du droit 
préférentiel de souscription des actionnaires au profit de personnes nommément désignées – délégation au 
directoire du pouvoir de les désigner 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L. 225-135-1, L. 225-136, L. 228-91 et L. 228-93, 22-10-52-1 et  
de l’article L. 22-10-49 du code de commerce, 
 
délègue au directoire, sa compétence pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de titres de 
capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance et/ou 
de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital 
de la Société ou de toute société qui possèderait directement ou indirectement plus de la moitié de son 
capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital, lesdites valeurs 
mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques 
établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil, et dont la libération pourra être opérée en 
numéraire, y compris par compensation de créances,  
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décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions ordinaires ou 
valeurs mobilières émises en vertu de la présente délégation au profit d’une ou plusieurs personnes 
nommément désignées par le directoire et délègue au directoire le pouvoir de les désigner, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal maximum des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder les limites prévues par 
la réglementation applicable au jour de l’émission (à titre indicatif, au jour de la présente assemblée, 
l’émission de titres de capital réalisée en vertu de la présente délégation est limitée à 30 % du capital de la 
Société par période de 12 mois, ledit capital étant apprécié au jour de la décision du conseil d’utilisation de 
la présente délégation) montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des 
actions à émettre pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles 
applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150 000 000 d’euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et 

L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le conseil 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du code de commerce, 

 
décide que, si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une telle émission, le directoire pourra utiliser, 
dans les conditions prévues par la loi et dans l’ordre qu’il déterminera, l’une ou l’autre des facultés prévues 
à l’article L. 225-134 du code de commerce, à savoir : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions, sous la condition que celles-ci atteignent les trois-

quarts au moins de l’émission initialement décidée, 
 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits entre les personnes de son choix, 
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décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le 
directoire et sera fixé conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables au jour de 
l’utilisation par le directoire de la présente délégation, étant précisé que si les dispositions légales le 
permettent, le prix sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières 
séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 
jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 
leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du conseil ou du directoire, par référence à une 
formule de calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières 
(par exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra 
être appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le 
cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de 
la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 
 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de 18 mois à compter de la 
présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans 
prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas 
échéant, les modalités d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution 
de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 
- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, 
 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 
 
Trente-deuxième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à 
terme par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel 
de souscription des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques 
déterminées dans le cadre de la mise en place d’un contrat de financement en fonds propres ou obligataire 
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de 
l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y 
compris, le cas échéant, sous la forme d’American Depositary Shares ou d’American Depositary Receipts) 
ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de 
créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des 
titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère 
ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire,  
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres (bons de souscription d’actions attachés à des obligations ou émis au profit de 
souscripteurs de telles obligations notamment) ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
Société ou autres valeurs mobilières à émettre au profit de la catégorie de personnes suivante :  
 

tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement, membre d’un syndicat 
bancaire de placement, tout fonds d’investissement ou toute société s’engageant à souscrire ou à 
garantir la réalisation de toute émission d’actions ou de titres susceptibles d’entraîner une 
augmentation de capital à terme qui pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation dans 
le cadre de la mise en place d’une ligne de financement en fonds propres (equity line, PACEO ou 
équivalent par le biais notamment de l’émission de bons ou d’obligations), 

 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1 422 805,53 
euros  (représentant environ 100% du capital social existant à la date de la présente autorisation), ou sa 
contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant 
supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou 
réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 
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décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le 
directoire et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 
jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 
leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par 
exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être 
appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le 
cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de 
la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 
 
précise que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de dix-huit mois à compter 
de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci 

sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant 
de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ; 
 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre 
de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ;  
 

- d’une manière générale, de passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des 
émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à 
la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à 
l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
 

- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 
tout marché sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 
 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence 
qui lui est conférée dans la présente résolution, le directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans 
la présente résolution. 
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Trente-troisième résolution  
Délégation de compétence à conférer au directoire à l'effet de décider l'émission d’actions ordinaires à 
émettre immédiatement ou à terme par la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
des actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées dans 
le cadre d’un programme de financement en fonds propres sur le marché américain dit « At-the-market » 
ou « ATM » ) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de 
l’article L. 22-10-49 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence pour 
procéder, en une ou plusieurs fois, en France et/ou à l’étranger, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, à l’émission, en euros ou en monnaie étrangère, ou en toute autre unité monétaire établie par 
référence à plusieurs monnaies, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 
d’actions ordinaires, sous la forme d’American Depositary Shares ou d’American Depositary Receipts de 
la Société. 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital pouvant être réalisées dans le cadre de la 
présente délégation ne pourra excéder 1 422 805,53euros,  
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions pouvant être émises 
en application de la présente résolution et de réserver les actions à émettre en application de la présente 
résolution au profit de la catégorie de bénéficiaires suivante, à savoir : 
 

- tout établissement de crédit ou tout prestataire de services d’investissement, français ou étranger, 
ou tout établissement étranger ayant un statut équivalent, intervenant dans le cadre d'un 
programme ATM mis en place par la Société (ou tout programme de financement en fonds propres 
de même nature qui viendrait s'y substituer) et prévoyant, dans ce cadre, de souscrire aux titres 
émis par la Société.  

 
décide que le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, fixera la liste 
précise des bénéficiaires de cette ou ces augmentations de capital réservées au sein de cette catégorie de 
personnes et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux, 
 
décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions en vertu de la présente 
résolution, le directoire pourra limiter l’émission au montant des souscriptions à la condition que celui-ci 
atteigne les trois-quarts au moins de l’émission décidée, 
 
décide que le prix d’émission des actions ordinaires à émettre dans le cadre de la présente résolution sera 
fixé par le directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par la loi, conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-138 II et devra au moins être égal au cours moyen pondéré par les 
volumes de l'action de la Société sur le marché réglementé d'Euronext à Paris lors de la dernière séance de 
bourse précédant la fixation du prix d'émission, éventuellement diminué d'une décote maximale de 15 %, 
et 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre la présente résolution, et notamment de : 
 

- déterminer les caractéristiques, montant et modalités de toute émission ainsi que des titres émis, 
notamment, la catégorie des titres émis et fixer, compte tenu des indications contenues dans son 
rapport, leur prix de souscription, avec ou sans prime, les modalités de leur libération (qui pourra 
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être opérée en espèces et/ou par compensation avec des créances liquides et exigibles ou pour 
partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes d’émission), 
leur date de jouissance éventuellement rétroactive ; 

 
- imputer, le cas échéant, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes 

à ces augmentations et, s’il le juge opportun, prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour 
porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 
 

- passer toute convention, en particulier en vue de la bonne fin de toute émission, pour procéder en 
une ou plusieurs fois, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas 
échéant, à l’étranger, aux émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir ; 
 

- faire procéder, le cas échéant, à l'admission aux négociations sur un marché réglementé et/ou tout 
autre marché financier situé hors de l'Espace Economique Européen des actions ordinaires, ; et 
 

- constater la réalisation des augmentations de capital résultant de la présente résolution et procéder 
à la modification corrélative des statuts, ainsi que de procéder à toutes formalités et déclarations 
et requérir toutes autorisations qui s’avèreraient nécessaires à la réalisation et à la bonne fin de ces 
émissions. 

décide que la présente délégation est consentie pour une période de 18 mois à compter de la présente 
assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Le directoire établira un rapport à la prochaine assemblée générale ordinaire décrivant les conditions 
définitives des opérations réalisées en application de la présente résolution. 
 
 
Trente-quatrième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit de catégories de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
(investisseurs ayant l’expérience du secteur de la de la santé ou des biotechnologies ; établissement de 
crédit, prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat de placement garantissant la 
réalisation de l’émission considérée) y compris, le cas échéant, dans le cadre d’un programme dit « At the 
market » ou « ATM » 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de 
l’article L. 22-10-49 du Code de commerce 
 
délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de 
décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital 
par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y compris, le cas échéant, 
représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary Receipts, notamment dans 
le cadre d’un programme dit « at the market » ou « ATM » sur le marché américain) ou de titres de capital 
donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de titres de créance, et/ou de valeurs 
mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant accès à des titres de capital de la 
Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du directoire, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
Société et valeurs mobilières susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente délégation au profit 
des catégories de bénéficiaires suivantes :  
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iii. toutes personnes physiques ou morales (en ce compris toutes sociétés), trusts et fonds 

d’investissement, ou autres véhicules de placement, quelle que soit leur forme (en ce compris, sans 
limitation, tout fonds d’investissement ou sociétés de capital-risque, notamment tout FPCI, FCPI 
ou FIP), de droit français ou étranger, actionnaires ou non de la Société, investissant à titre 
habituel, ou ayant investi (y compris, le cas échéant, sous forme de prêt ou de titres de créances 
convertibles ou non), au moins un million d’euros au cours des 36 derniers mois, dans le secteur 
de la santé ou des biotechnologies, et/ou 
 

iv. tout établissement de crédit, tout prestataire de services d’investissement ou membre d’un syndicat 
de placement, français ou étranger, s’engageant à garantir la réalisation de l’augmentation de 
capital ou de toute émission susceptible d’entraîner une augmentation de capital à terme qui 
pourrait être réalisée en vertu de la présente délégation et placée auprès des personnes visées au 
(i) ci-dessus et, dans ce cadre, à souscrire aux titres émis, 

 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1 422 
805,53euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36- A du Code de commerce, 

 
décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente résolution, le directoire pourra limiter 
l’émission au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de 
l’émission décidée, 
 
décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le 
directoire et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 
jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 
leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par 
exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être 
appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le 
cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de 
la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 
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précise que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci 

sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant 
de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  
 

- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 
caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
 

- de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur prix de souscription, avec ou sans prime, leur mode de libération 
(qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des créances liquides et exigibles 
ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission) ; 
 

- d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la (ou des) catégorie(s) de personnes susmentionnée(s) 
et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le montant 
de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital, 
après chaque opération, 
 

- de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ;  
 

- d’une manière générale, de conclure tout engagement ou convention, notamment pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions 
susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  
 

- de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 
le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, en France ou à 
l’étranger, sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 
 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence 
qui lui est conférée dans la présente résolution, le directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans 
la présente résolution. 
 
 
Trente-cinquième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par émission d’actions 
ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 
actionnaires au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées (sociétés 
industrielles, institutions ou entités actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants du Code de commerce, et, notamment, 
de ses articles L. 225-129-2, L. 225-135, L-225-138 et L. 228-91 et suivants du Code de commerce, et de 
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l’article L. 22-10-49 du Code de commerce 
 
délègue au directoire, avec faculté de délégation et de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 
augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société (y 
compris, le cas échéant, représentées par des American Depositary Shares ou des American Depositary 
Receipts) ou de titres de capital donnant accès à d’autres titres de capital ou donnant droit à l’attribution de 
titres de créance, et/ou de valeurs mobilières (en ce compris notamment, tous titres de créance) donnant 
accès à des titres de capital de la Société, lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en 
monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au 
choix du directoire, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la 
Société et valeurs mobilières susceptibles d’être émises sur le fondement de la présente délégation au profit 
de la catégorie de bénéficiaires suivante :  

 
- toutes sociétés industrielles, institutions ou entités quelle que soit leur forme, françaises ou 

étrangères, actives dans le secteur de la santé ou des biotechnologies, directement ou par 
l’intermédiaire d’une société contrôlée ou par laquelle elles sont contrôlées au sens de l’article 
L. 233-3 I du Code de commerce, le cas échéant à l’occasion de la conclusion d’un accord 
commercial, d’un contrat de financement ou d’un partenariat avec la Société,  
 

prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à 1 422 
805,53euros, ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant maximum auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  

 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36- A du Code de commerce, 

 
décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital émises en vertu de la présente résolution, le directoire pourra limiter 
l’émission au montant des souscriptions à la condition que celui-ci atteigne les trois-quarts au moins de 
l’émission décidée, 
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décide que le prix d’émission des actions émises en vertu de la présente délégation sera déterminé par le 
directoire et sera au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des 3 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, 
éventuellement diminué d’une décote maximale de 15 %, en tenant compte s’il y a lieu de leur date de 
jouissance ; étant précisé que (i) dans l’hypothèse de l’émission de valeurs mobilières donnant accès au 
capital, le prix d’émission des actions susceptibles de résulter de leur exercice, de leur conversion ou de 
leur échange pourra le cas échéant être fixé, à la discrétion du directoire, par référence à une formule de 
calcul définie par celui-ci et applicable postérieurement à l’émission desdites valeurs mobilières (par 
exemple lors de leur exercice, conversion ou échange) auquel cas la décote maximale susvisée pourra être 
appréciée, si le directoire le juge opportun, à la date d’application de ladite formule (et non à la date de 
fixation du prix de l’émission), et (ii) le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital le 
cas échéant émises en vertu de la présente résolution sera tel que la somme le cas échéant perçue 
immédiatement par la Société, majorée de celle susceptible d’être perçue par elle lors de l’exercice ou de 
la conversion desdites valeurs mobilières, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 
ces valeurs mobilières, au moins égale au montant minimum susvisé, 
 
précise que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de dix-huit (18) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 

 de décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci 
sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant 
de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ;  

 
 d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre ;  
 

 de fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur prix de souscription, avec ou sans prime, leur mode de libération 
(qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des créances liquides et exigibles 
ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 
d’émission) ; 

 
 d’arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la (ou des) catégorie(s) de personnes susmentionnée(s) 

et le nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ;  
 

 à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, d’imputer les frais, droits et honoraires 
occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 
 

 de constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 
corrélatives des statuts ;  
 

 d’une manière générale, de conclure tout engagement ou convention, notamment pour parvenir à 
la bonne fin des émissions envisagées, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la proportion 
et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux émissions 
susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, prendre toutes mesures et effectuer toutes 
formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la 
présente délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ;  

 
 de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis sur 

le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, en France ou à 
l’étranger, sur lequel les actions de la Société seraient admises aux négociations, 
 

prend acte du fait que, dans l’hypothèse où le directoire viendrait à utiliser la délégation de compétence 
qui lui est conférée dans la présente résolution, le directoire rendra compte à l’assemblée générale ordinaire 
suivante, conformément à la loi et à la réglementation, de l’utilisation faite des autorisations conférées dans 
la présente résolution. 
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Trente-sixième résolution  
Délégation de compétence au directoire à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre en cas 
d’augmentation de capital avec ou sans droit préférentiel de souscription 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-135 et suivants, L. 228-91 et 
L  228-92 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire sa compétence à l’effet d’augmenter le nombre d’actions ou de valeurs mobilières à 
émettre en cas de demande excédentaire de souscription dans le cadre d’augmentations de capital de la 
Société avec ou sans droit préférentiel de souscription décidée en vertu de la Vingt-huitième résolution, de 
la Vingt-neuvième résolution, de la Trentième résolution, de la Trente-deuxième résolution, de la Trente-
quatrième résolution et de la Trente-cinquième résolution ci-dessus, dans les conditions prévues à l’article 
L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce (soit, à ce jour, dans les trente jours de la clôture de la 
souscription, au même prix que celui retenu pour l’émission initiale et dans la limite de 15 % de l’émission 
initiale), lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de 
jouissance, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
précise que le montant nominal de toute augmentation de capital social décidée en vertu de la présente 
délégation dans le cadre d’augmentations de capital de la Société avec ou sans droit préférentiel de 
souscription décidées en vertu des résolutions ci-dessus s’imputera sur le montant du plafond stipulé dans 
la résolution en vertu de laquelle l’émission initiale est décidée et sur le plafond global prévu à la Trente-
neuvième résolution ci-dessous, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des 
actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement en supplément, pour préserver, conformément à la 
loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs 
mobilières et autres droits donnant accès au capital, 
 
décide que la présente délégation est donnée au directoire pour une durée de vingt-six (26) mois à compter 
de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre, dans les conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l’effet 
notamment : 
 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les 

caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans 
prime, 

 
- de fixer les montants à émettre, la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou 

valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur prix de souscription, avec ou sans 
prime, leur mode de libération (qui pourra être opérée en espèces et/ou par compensation avec des 
créances liquides et exigibles ou pour partie en numéraire et pour partie par incorporation de 
réserves, bénéfices ou primes d’émission) ainsi que, le cas échéant, les modalités d’exercice des 
droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière de titres de 
capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 

 
- de procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, 

le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières et autres droits donnant accès au capital de la Société et  

 
- de suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 

délai maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
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- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris ou tout autre marché réglementé ou non, 
en France ou à l’étranger, et, plus généralement, 

 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement ou convention et effectuer toutes formalités 

utiles à la bonne fin de l’émission proposée, pour procéder en une ou plusieurs fois, dans la 
proportion et aux époques qu’il appréciera, en France et/ou, le cas échéant, à l’étranger, aux 
émissions susvisées, ainsi que, le cas échéant, pour y surseoir, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive 
l’augmentation de capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 

 
 
Trente-septième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre des actions ordinaires et des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société, en cas d’offre publique comportant une composante 
d’échange initiée par la Société  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 22-10-49, L. 22-10-54, L. 225-129 à L. 225-
129-6, L. 228-91 et L. 228-92 du Code de commerce,  
 
délègue au directoire la compétence de décider, en une ou plusieurs fois, l’émission d’actions ordinaires de 
la Société et/ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des 
actions ordinaires de la Société en rémunération des titres apportés à une offre publique comportant une 
composante d’échange initiée par la Société en France ou à l’étranger, selon les règles locales, sur des titres 
d’une autre société admis aux négociations sur l’un des marchés visés à l’article L. 22-10-54 susvisé, 
lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra être supérieur à 1 422 805,53 
euros, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions supplémentaires à émettre pour 
préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès au 
capital, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
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- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le directoire aura tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, pour mettre en œuvre la présente délégation et, notamment, pour :  
 
- arrêter la liste des valeurs mobilières apportées à l’échange ainsi que la forme et les caractéristiques 

des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, avec ou sans prime,  
 

- fixer les conditions de l’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant de la 
soulte en numéraire à verser,  
 

- déterminer les modalités de l’émission dans le cadre, notamment d’une offre publique d’échange, 
d’une offre alternative d’achat ou d’échange, à titre principal, assortie d’une offre publique 
d’échange ou d’achat à titre subsidiaire, 
 

- constater le nombre de titres apportés à l’échange, 
 

- fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant 
accès au capital à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, les modalités 
d’exercice des droits à échange, conversion, remboursement ou attribution de toute autre manière 
de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au capital, 
 

- inscrire au passif du bilan au compte « prime d’apport », sur lequel porteront les droits de tous les 
actionnaires, la différence entre le prix d’émission des actions ordinaires nouvelles et leur valeur 
nominale,  

 
- procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales ou réglementaires et, le 

cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, pour protéger les droits des porteurs de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société et  

 
- suspendre, le cas échéant, l’exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un délai 

maximum de trois mois, 
 
décide que le directoire pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu’il l’estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu de la délégation visée dans la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever, sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération, 

 
- prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières ainsi émis aux 

négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris et, plus généralement, 
 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la bonne 

fin de l’émission proposée, ainsi qu’à l’effet de rendre définitive l’augmentation de capital en 
résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives. 
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Trente-huitième résolution  
Délégation de pouvoirs consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social, dans les limites de 
20 % du capital, pour rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de sociétés tierces en dehors d’une offre publique d’échange 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions de l’article L. 225-147 et de l’article L. 22-10-53 du Code de commerce, 
 
délègue au directoire ses pouvoirs à l’effet de décider, sur le rapport d’un ou plusieurs commissaires aux 
apports, l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, d’actions 
ordinaires de la Société ou de valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à 
terme, à des actions ordinaires de la Société, en rémunération des apports en nature consentis à la Société 
et constitués de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital lorsque les dispositions 
de l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ne sont pas applicables, lesdites actions conférant les mêmes 
droits que les actions anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à 
l’émission de tels titres ou en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit des porteurs 
des valeurs mobilières ainsi le cas échéant émises, renonciation expresse des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription aux actions auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées 
immédiatement et/ou à terme, en vertu de la présente délégation, ne pourra excéder le plafond prévu par 
l’article L. 22-10-53 du code de commerce (à ce jour et à titre indicatif, 20 % du capital de la Société tel 
qu’existant à la date de l’opération), montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant des actions 
supplémentaires à émettre pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le 
cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et 
autres droits donnant accès au capital, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessous, 
 
décide de fixer à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre 
devise) le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente 
délégation, étant précisé que : 
 
- ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 
 
- ce montant s’imputera sur le plafond global visé à la Trente-neuvième résolution ci-après,  
 
- ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles L. 228-40, L. 228-36-A et L. 

228-92 alinéa 3 du Code de commerce dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire 
dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du Code de commerce, ou dans les autres cas, 
dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de l'article L. 228-
36-A du Code de commerce, 

 
décide que la délégation ainsi conférée au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) mois à 
compter de la présente assemblée et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet, 
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prend acte que le directoire a tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues par 
la loi, en vue d’approuver l’évaluation des apports, de décider et de constater la réalisation de 
l’augmentation de capital rémunérant l’opération d’apport, d’imputer sur la prime d’apport, le cas échéant, 
l’ensemble des frais et droits occasionnés par l’augmentation de capital, de prélever sur la prime d’apport, 
s’il le juge utile, les sommes nécessaires pour la dotation de la réserve légale, de procéder aux modifications 
statutaires corrélatives, de prendre toute décision en vue de l’admission des titres et des valeurs mobilières 
ainsi émis aux négociations sur le marché réglementé d’Euronext Paris et, plus généralement, de faire tout 
ce qu’il appartient de faire.  
 
 
Trente-neuvième résolution  
Limitation globale du montant des émissions effectuées en vertu de la Vingt-huitième résolution, de la 
Vingt-neuvième résolution, de la Trentième résolution, de la Trente-deuxième résolution, de la Trente-
quatrième résolution, Trente-cinquième résolution de la Trente-sixième résolution, de la Trente-septième 
résolution et de la Trente-huitième résolution ci-dessus et de la Quarante-cinquième résolution ci-dessous 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
décide que : 
 
- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en vertu 

des délégations conférées aux termes de la Vingt-huitième résolution, de la Vingt-neuvième résolution, 
de la Trentième résolution, de la Trente-deuxième résolution, de la Trente-quatrième résolution, 
Trente-cinquième résolution de la Trente-sixième résolution, de la Trente-septième résolution et de la 
Trente-huitième résolution ci-dessus et de la Quarante-cinquième résolution ci-dessous est fixé à 1 422 
805,53 euros, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond le montant supplémentaire des actions à émettre 
pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux 
stipulations contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits 
donnant accès à des actions, 

 
- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des délégations 

conférées aux termes des résolutions susvisées est fixé à 150.000.000 euros (ou la contre-valeur à la 
date d’émission de ce montant en monnaie étrangère ou en unité de compte établie par référence à 
plusieurs devises), étant précisé que ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance visés aux articles 
L. 228-40, L. 228-36-A et L. 228-92 alinéa 3 du code de commerce dont l’émission serait décidée ou 
autorisée par le directoire dans les conditions prévues par l'article L. 228-40 du code de commerce, ou 
dans les autres cas, dans les conditions que déterminerait la Société conformément aux dispositions de 
l'article L. 228-36-A du code de commerce. 

 
 
Quarantième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire en vue d’augmenter le capital par incorporation de 
primes, réserves, bénéfices ou autres 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité prévues par l’article L. 225-130 
du code de commerce,  
 
connaissance prise du rapport du directoire,  
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, et L. 225-130 du code 
de commerce, 
 
délègue au directoire, avec faculté de subdélégation dans les conditions prévues dans la loi, la compétence 
de décider une ou plusieurs augmentations du capital par incorporation au capital de primes, réserves, 
bénéfices ou autres dont la capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme 
d’attribution d’actions gratuites nouvelles, d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ou 
d’emploi conjoint de ces deux procédés, lesdites actions conférant les mêmes droits que les actions 
anciennes sous réserve de leur date de jouissance, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra en soumettre le principe au conseil de 
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surveillance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être ainsi réalisées 
immédiatement et/ou à terme ne pourra être supérieur à 25.000 euros, montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux dispositions 
légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les droits des 
porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, étant précisé que ce plafond est 
fixé de façon autonome et distincte du plafond visée à la Trente-neuvième résolution ci-dessus, 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du code de commerce, qu’en cas d’usage 
par le directoire de la présente délégation, les droits formant rompus ne seront pas négociables et que les 
titres correspondants seront vendus, les sommes provenant de la vente étant allouées aux titulaires des droits 
dans le délai prévu par la réglementation, 
 
décide que la présente délégation ainsi consentie au directoire est valable pour une durée de vingt-six (26) 
mois à compter de la présente assemblée générale et met fin à toute délégation antérieure ayant le même 
objet. 
 
 
Quarante et unième résolution  
Autorisation à donner au directoire de consentir des options de souscription ou d’achat d’actions de la 
Société 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
autorise le directoire, dans le cadre des articles L. 225-177 à L. 225-185 du Code de commerce, à consentir, 
pendant les périodes autorisées par la loi, en une ou plusieurs fois, au bénéfice des membres du personnel 
salarié et/ou des mandataires sociaux (ou de certains d’entre eux) de la Société et des sociétés et 
groupements d’intérêt économique liés à la Société dans les conditions définies à l’article L. 225-180-I 
dudit Code, des options donnant droit à la souscription ou à l’achat d’actions ordinaires, étant précisé que : 
 
- le nombre d’options attribuées au titre de la présente autorisation ne pourra donner droit à l’achat 

ou la souscription de plus de 1.800.000 actions d’une valeur nominale de 0,03 euro l’une,  
 
- ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Quarante-quatrième résolution ci-dessous,  

 
- les options attribuées aux dirigeants sociaux pourront être assorties de conditions de performance, 

tenant compte s’il y a lieu de toute politique adoptée par le directoire en la matière conformément 
à la réglementation applicable en ce compris, notamment, les règles adoptées par le Nasdaq aux 
Etats-Unis relatives à l’octroi aux dirigeants de compléments de rémunération et d’instruments 
d’intéressement sur la base d’états financiers erronés (« clawback policies »), et 

 
- le nombre total d’actions pouvant être souscrites sur exercice des options de souscription d’actions 

attribuées et non encore levées ne pourra jamais être supérieur au tiers du capital social, 
 
précise que le directoire devra, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux 
négociations sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, pour pouvoir attribuer des options de 
souscription ou d’achat d’actions aux dirigeants de la Société visés au quatrième alinéa de l’article L. 225-
185 du Code de commerce, se conformer aux dispositions de l’article L. 22-10-58 du Code de commerce 
(à ce jour, attribution d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société 
et d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du Code de 
commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit Code ou mise en place par la société d’un accord 
d’intéressement ou de participation au bénéfice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales 
au sens de l’article L. 233-1 du Code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit Code), 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que la présente autorisation est conférée pour une durée de trente-huit (38) mois à dater de ce jour 
et met fin à l’autorisation consentie par l’assemblée générale à caractère mixte du 28 mai 2024 aux termes 
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de sa quarantième résolution, 
 
décide que cette autorisation comporte, au profit des bénéficiaires des options de souscription, renonciation 
expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises au fur et 
à mesure des levées d’options de souscription, et sera mise en œuvre dans les conditions et selon les 
modalités prévues par la loi et la réglementation en vigueur au jour de l’attribution des options d’achat ou 
de souscription selon le cas, 
 
décide que le prix d’achat ou de souscription par action sera fixé par le directoire au jour où l’option est 
consentie dans les limites prévues par la loi et la présente résolution, sans pouvoir être inférieur à quatre-
vingt-quinze pour cent (95 %) de la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour 
de la décision du directoire d’attribuer les options sur le marché réglementé d’Euronext à Paris, arrondi au 
centième d’euro supérieur, ni, s’agissant des options d’achat, à 80 % du cours moyen d’achat des actions 
auto-détenues par la Société, arrondi au centième d’euro supérieur, 
 
décide que le prix fixé pour la souscription ou l’achat des actions auxquelles les options donnent droit ne 
peut être modifié pendant la durée des options, étant toutefois précisé que, si la Société venait à réaliser une 
des opérations visées à l’article L. 225-181 du Code de commerce, elle devrait prendre les mesures 
nécessaires à la protection des intérêts des bénéficiaires d’options dans les conditions prévues à l’article 
L. 228-99 du Code de commerce, 
 
décide qu’en cas d’émission de nouveaux titres de capital ou de nouvelles valeurs mobilières donnant accès 
au capital ainsi qu’en cas de fusion ou de scission de la Société, le directoire pourra suspendre, le cas 
échéant, l’exercice des options, 
 
fixe à dix (10) ans à compter de leur attribution la durée de validité des options, étant toutefois précisé que 
ce délai pourra être réduit par le directoire pour les bénéficiaires résidents d’un pays donné dans la mesure 
où cela serait nécessaire afin de respecter la loi dudit pays, 
 
donne tous pouvoirs au directoire dans les limites fixées ci-dessus pour : 
 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des options d’achat ou de souscription d’actions ainsi que 

le nombre d’options à attribuer à chacun d’eux ; 
 
- fixer le prix d’achat et/ou de souscription des actions auxquelles les options donnent droit dans la 

limite des textes susvisés, étant précisé que le prix de souscription par action devra être supérieur 
au montant de la valeur nominale de l’action ; 

 
- veiller à ce que le nombre d’options de souscription d’actions consenties par le directoire soit fixé 

de telle sorte que le nombre total d’options de souscription d’actions attribuées et non encore 
levées ne puisse donner droit à souscrire à un nombre d’actions excédant le tiers du capital social ; 

 
- arrêter les modalités du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions et fixer les conditions 

dans lesquelles seront consenties les options, en ce compris, notamment, le calendrier d’exercice 
des options consenties qui pourra varier selon les titulaires ; étant précisé que ces conditions 
pourront comporter des clauses d’interdiction de revente immédiate de tout ou partie des actions 
émises sur exercice des options, dans les limites fixées par la loi ; 

 
- procéder aux acquisitions d’actions de la Société le cas échéant nécessaires à la cession des 

éventuelles actions auxquelles les options d’achat d’actions donnent droit ; 
 
- accomplir, soit par lui-même, soit par mandataire, tous actes et formalités à l’effet de rendre 

définitives les augmentations de capital qui pourront être réalisées en vertu de l’autorisation faisant 
l’objet de la présente délégation ; 

 
- imputer, s’il le juge nécessaire, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes 

afférentes à ces augmentations et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la 
réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation ; 

 
- modifier les statuts en conséquence et, généralement, faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
décide que le directoire informera chaque année l’assemblée générale ordinaire des opérations réalisées 
dans le cadre de la présente résolution. 



 

   

64 
 

 
 
Quarante-deuxième résolution  
Autorisation à donner au directoire de procéder à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à émettre 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code de commerce, 
 
autorise le directoire à procéder, en une ou plusieurs, fois, à l’attribution gratuite d’actions existantes ou à 
émettre par la Société, au profit des membres du personnel salarié de la Société, ou de certaines catégories 
d’entre eux, et/ou de ses mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-
1, II du Code de commerce, ainsi qu’au profit des membres du personnel salarié des sociétés ou 
groupements d’intérêt économique dont la Société détiendrait, directement ou indirectement, au moins 
10 % du capital ou des droits de vote à la date d’attribution des actions concernées, 
 
précise que le directoire, aussi longtemps que les actions de la Société seront admises aux négociations sur 
le marché réglementé d’Euronext Paris, devra pour pouvoir procéder à l’attribution gratuite d’actions aux 
mandataires sociaux qui répondent aux conditions fixées par l’article L. 225-197-1, II du code de 
commerce, se conformer aux dispositions de l’article de l’article L. 22-10-60 du code de commerce (à ce 
jour, attribution d’options ou d’actions gratuites au bénéfice de l’ensemble des salariés de la Société et d’au 
moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 233-1 du code de commerce et 
relevant de l’article L. 210-3 dudit code ou mise en place par la société d’un accord d’intéressement ou de 
participation au bénéfice d’au moins 90 % de l’ensemble des salariés de ses filiales au sens de l’article L. 
233-1 du code de commerce et relevant de l’article L. 210-3 dudit code), 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette autorisation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide de fixer à 1.800.000 actions d’une valeur nominale unitaire de 0,03 euro le nombre total d’actions 
susceptibles d’être attribuées gratuitement par le directoire en vertu de la présente autorisation, étant précisé 
que le nombre total d’actions attribuées gratuitement par le directoire ne pourra excéder la limite globale 
du capital existant de la Société à la date de décision de leur attribution fixée à l’article L. 225-197-1 du 
code de commerce, étant précisé que ce nombre s’imputera sur le plafond global prévu à la Quarante-
quatrième résolution ci-dessous,  
 
décide que l’attribution des actions à leurs bénéficiaires sera définitive, sous réserve de remplir les 
conditions ou critères éventuellement fixés par le directoire, au terme d’une durée d’au moins 1 an (la 
« Période d’Acquisition ») et que les bénéficiaires de ces actions devront, le cas échéant, les conserver 
pendant une durée fixée par le directoire (la « Période de Conservation ») qui, cumulée avec celle de la 
Période d’Acquisition, ne pourra pas être inférieure à 2 ans, 
 
décide les actions attribuées aux dirigeants sociaux pourront être assorties de conditions de performance, 
tenant compte s’il y a lieu de toute politique adoptée par le directoire en la matière conformément à la 
réglementation applicable en ce compris, notamment, les règles adoptées par le Nasdaq aux Etats-Unis 
relatives à l’octroi aux dirigeants de compléments de rémunération et d’instruments d’intéressement sur la 
base d’états financiers erronés (« clawback policies »), 
 
décide, par dérogation à ce qui précède, que les actions seront définitivement attribuées avant le terme de 
la Période d’Acquisition en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant au classement dans la deuxième 
et la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du Code de la sécurité sociale, 
 
décide que les actions attribuées seront librement cessibles en cas de demande d’attribution formulée par 
les héritiers d’un bénéficiaire décédé ou en cas d’invalidité du bénéficiaire correspondant à leur classement 
dans les catégories précitées du Code de la sécurité sociale, 
 
décide que les durées de la Période d’Acquisition et de la Période de Conservation seront fixées par le 
directoire dans les limites susvisées, 
 
prend acte que, conformément aux dispositions de l’article L. 225-197-1 du Code de commerce, lorsque 
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l’attribution porte sur des actions à émettre, la présente autorisation emporte de plein droit, au profit des 
bénéficiaires des actions attribuées gratuitement, renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de 
souscription aux actions nouvelles émises, l’augmentation de capital correspondante étant définitivement 
réalisée du seul fait de l’attribution définitive des actions aux bénéficiaires, 
 
prend acte que la présente décision emporte, en tant que de besoin, renonciation des actionnaires en faveur 
des attributaires d’actions gratuites, à la partie des réserves, bénéfices ou primes qui, le cas échéant, servira 
en cas d’émission d’actions nouvelles à l’issue de la Période d’Acquisition, pour la réalisation de laquelle 
tous pouvoirs sont délégués au directoire, 
 
délègue au directoire tous pouvoirs à l’effet de : 
 
- constater l’existence de réserves suffisantes et procéder lors de chaque attribution au virement à 

un compte de réserve indisponible des sommes nécessaires à la libération des actions nouvelles à 
attribuer, 

 
- déterminer l’identité des bénéficiaires des attributions ainsi que le nombre d’actions susceptibles 

d’être attribuées gratuitement à chacun d’eux, 
 
- fixer les conditions et, le cas échéant, les critères d’attribution de ces actions, 
 
le cas échéant : 
 
- décider, le moment venu, la ou les augmentations de capital corrélative(s) à l’émission des 

éventuelles actions nouvelles attribuées gratuitement, 
 
- procéder aux acquisitions d’actions le cas échéant nécessaires à la remise des éventuelles actions 

existantes attribuées gratuitement, 
 
- prendre toutes mesures utiles pour assurer le respect de l’obligation de conservation exigée des 

bénéficiaires, 
 
- et, généralement, faire dans le cadre de la législation en vigueur, tout ce que la mise en œuvre de 

la présente autorisation rendra nécessaire, 
 
fixe à trente-huit (38) mois à compter de ce jour la durée de validité de la présente autorisation, 
 
précise en tant que de besoin que cette autorisation prive d’effet toute autorisation antérieurement consentie 
en vue d’attribuer des actions gratuites de la Société. 
 
 
Quarante-troisième résolution  
Délégation de compétence à consentir au directoire à l’effet d’émettre et attribuer des bons de souscription 
d’actions au profit d’une catégorie de personnes répondant à des caractéristiques déterminées 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
délègue au directoire la compétence d’attribuer un nombre maximum de 1.800.000 bons de souscription 
d’actions ordinaires, (les « BSA »), chaque BSA donnant droit à la souscription d’une action ordinaire de 
la Société d’une valeur nominale de 0,03 euro, 
 
décide que le nombre d’actions susceptibles d’être émises sur exercice des BSA s’imputera sur le plafond 
global prévu à la Quarante-quatrième résolution ci-dessous, 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le directoire au jour de l’émission dudit BSA 
en fonction des caractéristiques de ce dernier, au besoin avec l’aide d’un expert indépendant, 
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décide de supprimer, pour ces BSA, le droit préférentiel de souscription des actionnaires, lesdits BSA ne 
pouvant être attribués qu’à la catégorie de bénéficiaires suivante : (i) membres et censeurs du conseil de 
surveillance de la Société en fonction à la date d’attribution des bons n’ayant pas la qualité de salariés ou 
dirigeants de la Société ou de l’une de ses filiales ou (ii) personnes liées par un contrat de services ou de 
consultant à la Société ou (iii) membres, n’ayant pas la qualité de salariés ou dirigeants de la Société ou de 
l’une de ses filiales, de tout comité que le conseil de surveillance a mis ou viendrait à mettre en place (les 
« Bénéficiaires »), 
 
décide, conformément aux dispositions de l’article L. 225-138-I du Code de commerce, de déléguer au 
directoire, le soin de fixer la liste des Bénéficiaires et la quotité des BSA attribuée à chaque Bénéficiaire 
ainsi désigné,  
 
autorise en conséquence le directoire, dans la limite de ce qui précède, à procéder à l’émission et à 
l’attribution des BSA, en une ou plusieurs fois pour chaque Bénéficiaire, 
 
décide de déléguer au directoire, le soin de fixer, pour chaque Bénéficiaire, les conditions et modalités 
d’exercice des BSA et, en particulier, le prix d’émission des BSA, le prix de souscription (prime d’émission 
incluse) de l’action à laquelle chaque BSA donnera droit (le « Prix d’Exercice ») tel que fixé par le 
directoire dans les conditions précisées ci-après, et la durée des BSA, étant précisé que celle-ci ne devra 
pas excéder dix (10) années,  
 
décide que chaque BSA permettra la souscription, aux conditions ci-après définies, d’une action ordinaire 
d’une valeur nominale de 0,03 euro à un Prix d’Exercice déterminé par le directoire à la date d'attribution 
des BSA, au moins égal à la moyenne pondérée par les volumes des cours des vingt (20) dernières séances 
de bourse précédant le jour de la décision du directoire d’attribuer les BSA sur le marché réglementé 
d’Euronext à Paris, 
 
décide que les actions ordinaires ainsi souscrites devront être intégralement libérées lors de leur 
souscription, soit par versement en numéraire, soit par compensation avec des créances liquides et exigibles, 
 
décide que les actions nouvelles remises au Bénéficiaire lors de l’exercice de ses BSA seront soumises à 
toutes les dispositions statutaires et porteront jouissance au premier jour de l’exercice au cours duquel elles 
auront été émises, 
 
décide que les BSA seront cessibles. Ils seront émis sous la forme nominative et feront l’objet d’une 
inscription en compte, 
 
décide l’émission des 1.800.000 actions ordinaires au maximum auxquelles donnera droit l’exercice des 
BSA émis, 
 
précise qu’en application des dispositions des articles L. 228-91 et L. 225-132 du Code de commerce, la 
présente décision emporte au profit des porteurs de BSA renonciation des actionnaires à leur droit 
préférentiel de souscription des actions ordinaires auxquels les BSA donnent droit,  
 
rappelle qu’en application de l’article L. 228-98 du Code de commerce : 
 
- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des actions, 

les droits des titulaires des BSA quant au nombre d’actions à recevoir sur exercice des BSA seront 
réduits en conséquence comme si lesdits titulaires avaient été actionnaires dès la date d’émission 
des BSA ; 

 
- en cas de réduction de capital motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur nominale 

des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit restera inchangé, 
la prime d’émission étant augmentée du montant de la diminution de la valeur nominale ; 

 
décide en outre que : 
 
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution de la valeur 

nominale des actions, le prix de souscription des actions auxquelles les BSA donnent droit sera 
réduit à due concurrence ; 

 
- en cas de réduction de capital non motivée par des pertes par voie de diminution du nombre des 

actions, les titulaires des BSA, s’ils exercent leurs BSA, pourront demander le rachat de leurs 
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actions dans les mêmes conditions que s’ils avaient été actionnaires au moment du rachat par la 
Société de ses propres actions, 

 
décide, ainsi qu’il est prévu par l’article L. 228-98 du Code de commerce, que la Société est autorisée, sans 
avoir à solliciter l’autorisation des titulaires des BSA à modifier sa forme et son objet social, 
 
rappelle qu’en application des dispositions de l’article L. 228-98 du Code de commerce, la Société ne peut 
ni modifier les règles de répartition de ses bénéfices, ni amortir son capital ni créer des actions de préférence 
entraînant une telle modification ou un tel amortissement à moins d’y être autorisée par le contrat 
d’émission ou dans les conditions prévues à l’article L. 228-103 du Code de commerce et sous réserve de 
prendre les dispositions nécessaires au maintien des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant accès 
au capital dans les conditions définies à l’article L. 228-99 du Code de commerce, 
 
autorise la Société à imposer aux titulaires des BSA le rachat ou le remboursement de leurs droits ainsi 
qu’il est prévu à l’article L. 208-102 du Code de commerce, 
 
décide que, pour le cas où il serait nécessaire de procéder à l’ajustement prévu à l’article L. 228-99 3° du 
Code de commerce, l’ajustement serait réalisé en appliquant la méthode prévue à l’article R. 228-91 du 
Code de commerce, étant précisé que la valeur du droit préférentiel de souscription comme la valeur de 
l’action avant détachement du droit de souscription seraient, si besoin était, déterminées par le directoire 
en fonction du prix de souscription, d’échange ou de vente par action retenu lors de la dernière opération 
intervenue sur le capital de la Société (augmentation de capital, apport de titres, vente d’actions, etc.) au 
cours des six (6) mois précédant la réunion dudit directoire, ou, à défaut de réalisation d’une telle opération 
au cours de cette période, en fonction de tout autre paramètre financier qui apparaîtra pertinent au directoire 
(et qui sera validé par les commissaires aux comptes de la Société), 
 
décide de donner tous pouvoirs au directoire pour mettre en œuvre la présente délégation, et à l’effet : 

 
- d’émettre et attribuer les BSA et d’arrêter le prix de souscription, les conditions d’exercice et les 

modalités définitives des BSA conformément aux dispositions de la présente résolution et dans les 
limites fixées dans la présente résolution ; 
 

- de déterminer l’identité des Bénéficiaires des BSA ainsi que le nombre de BSA à attribuer à chacun 
d’eux ; 
 

- de fixer le prix de l’action qui pourra être souscrite en exercice d’un BSA dans les conditions 
susvisées ; 
 

- de constater le nombre d’actions ordinaires émises par suite d’exercice des BSA, de procéder aux 
formalités consécutives aux augmentations de capital correspondantes et d’apporter aux statuts les 
modifications corrélatives ; 
 

- de prendre toute disposition pour assurer la protection des porteurs des BSA en cas d’opération 
financière concernant la Société, et ce conformément aux dispositions légales et réglementaires en 
vigueur ; 
 

- d’une manière générale, de prendre toute mesure et d’effectuer toute formalité utile à la présente 
émission, 

 
décide que la présente délégation est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de ce jour 
et met fin à toute délégation antérieure ayant le même objet. 
 
 
Quarante-quatrième résolution  
Limitations globales du montant des émissions effectuées en vertu de la Quarante et unième résolution, de 
la Quarante-deuxième résolution et de la Quarante-troisième résolution ci-dessus 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et des rapports des commissaires aux comptes, 
 
décide que la somme (i) des actions susceptibles d’être émises ou acquises sur exercice des options 
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attribuées en vertu de la Quarante et unième résolution ci-dessus, (ii) des actions qui seraient attribuées 
gratuitement en vertu de la Quarante-deuxième résolution ci-dessus et (iii) des actions susceptibles d’être 
émises sur exercice des bons de souscription d’actions qui seraient attribués en vertu de la Quarante-
troisième résolution ci-dessus ne pourra excéder 1.800.000 actions, étant précisé que s’ajoutera à ce plafond 
le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément aux stipulations 
contractuelles applicables, les droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des 
actions. 
 
 
Quarante-cinquième résolution  
Délégation consentie au directoire en vue d’augmenter le capital social par émission d’actions et de 
valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société au profit des salariés adhérant d’un plan 
d’épargne entreprise  
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales extraordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du directoire et du rapport des commissaires aux comptes,  
 
conformément, notamment, d’une part aux dispositions des articles L. 225-129 et suivants et L. 225-138- 
1 du Code de commerce, et d’autre part, à celles des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail, 
 
délègue au directoire tous pouvoirs pour décider l’émission, en une ou plusieurs fois, dans les proportions 
et aux époques qu’il appréciera, d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès par tous 
moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires de la Société réservée aux adhérents d’un 
plan d’épargne d’entreprise de la Société et, le cas échéant, des entreprises, françaises ou étrangères, qui 
lui sont liées dans les conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du 
Code du travail (le « Groupe Nanobiotix »), 
 
décide que le directoire, avant d’utiliser cette délégation, devra recueillir l’accord du conseil de 
surveillance, 
 
décide que le montant nominal total des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 
application de la présente résolution ne pourra pas être supérieur à 42.000 euros, montant maximum auquel 
s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément 
aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 
droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions,  
 
décide en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi 
réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-neuvième résolution ci-dessus, 
 
décide de fixer à 850.000 euros (ou la contre-valeur de ce montant en cas d’émission en une autre devise) 
le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, 
 
décide en outre que le montant nominal de toute émission de valeurs mobilières représentatives de créances 
donnant accès au capital, susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le plafond global prévu à la Trente-
neuvième résolution ci-dessus, 
 
fixe à dix-huit (18) mois, à compter de la date de la présente assemblée, la durée de validité de la délégation 
faisant l’objet de la présente résolution, étant précisé que cette délégation met fin à toute délégation 
antérieure ayant le même objet, 
 
décide que le prix d’émission des actions ou des valeurs mobilières nouvelles donnant accès au capital sera 
déterminé par le directoire dans les conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code du travail et ne pourra 
être ni supérieur à la moyenne des cours cotés aux vingt séances de bourse précédant le jour de la décision 
du directoire fixant la date d’ouverture de la souscription sur le marché réglementé d’Euronext à Paris ni 
inférieur de plus de 20 % à cette moyenne ou de 30 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan 
en application des articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code de commerce est supérieure ou égale à dix 
ans, 
 
décide de supprimer, en faveur des adhérents à un plan d’épargne entreprise, le droit préférentiel de 
souscription des actionnaires aux actions ou aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, 
immédiatement et/ou à terme, à des actions ordinaires, à émettre, 
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décide que le directoire aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions prévues par la loi et sous les conditions précisées ci-dessus, à l’effet 
notamment : 
 
- de décider que les souscriptions pourront être réalisées directement ou par l’intermédiaire de fonds 

communs de placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises par les dispositions 
légales ou réglementaires applicables, 

 
- d’arrêter les dates, les conditions et les modalités des émissions qui seront réalisées en vertu de la 

présente résolution, et, notamment, de fixer les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions, 
les dates de jouissance, les modalités de libération des actions et des autres valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société, de consentir des délais pour la libération des actions et, le 
cas échéant, des autres valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société, 

 
- de demander l’admission en bourse des titres créés, de constater la réalisation des augmentations 

de capital à concurrence du montant des actions qui seront effectivement souscrites et de procéder 
à la modification corrélative des statuts, d’accomplir, directement ou par mandataire, toutes 
opérations et formalités liées aux augmentations du capital social et, d’imputer, le cas échéant, les 
frais des augmentations de capital sur le montant des primes afférentes à ces augmentations et de 
prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital après chaque augmentation. 

 
Quarante-sixième résolution  
Approbation du plan d’options de souscription ou d’achat d’actions 2025 (le « 2025 stock option plan ») 
adopté par le directoire le 18 février 2025 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires, 
 
connaissance prise du rapport du directoire, 
 
approuve le plan d'options de souscription ou d’achat d'actions 2025 adopté par le directoire lors de sa 
séance du 18 février 2025. 
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FICHES DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LES CANDIDATS AU 
POSTE DE MEMBRE DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 
NANOBIOTIX 

Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 422 805,53 euros 
Siège social : 60 rue de Wattignies, 75012 Paris 

447 521 600 RCS Paris 
 
 
 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT AU POSTE DE MEMBRE DU  
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 19 MAI 2025 

 
 
1. NOM ET PRENOM USUEL : SPILLNER ENNO 
 
2. AGE : 55 ANS 
 
3. NATIONALITE : ALLEMANDE 
 
4. REFERENCES PROFESSIONNELLES, ACTIVITES PROFESSIONNELLES AU COURS DES 

CINQ DERNIERES ANNEES, MANDATS EN COURS OU ANTERIEUREMENT EXERCEES 
DANS D'AUTRES SOCIETES    

 
Enno Spillner est membre du conseil de surveillance de Nanobiotix 2014. Fort d’une 
expérience de 25 ans dans le secteur des sciences de la vie, il est actuellement directeur 
financier et membre du comité exécutif de Formycon AG. De juillet 2016 à mars 2023, il 
exerçait les fonctions de directeur financier et membre du conseil d'administration de la 
société allemande de biotechnologie Evotec SE. D’avril 2013 à juin 2016, il a occupé les 
fonctions de directeur général et de directeur financier de la société 4SC AG, dont il a été 
directeur financier de septembre 2005 à mars 2013. Enno Spillner a commencé sa carrière 
dans le secteur des sciences de la vie en qualité de directeur financier et directeur associé 
de BioM AG, un fond de capital-risque spécialisé en biotechnologie basé à Munich. Il a 
également été à la direction de deux sociétés, ACTIPAC Biosystems GmbH et Munich 
innovative Biomaterials GmbH. Avant de se spécialiser dans le domaine des sciences de 
la vie, il travaillait dans le secteur des médias et du marketing. 

 
Autres mandats en cours exercés en dehors du Groupe : 
 

Directeur financier et membre du comité 
exécutif Formycon AG **  

** Société cotée 
 

Mandats ayant été exercés au cours des 5 derniers exercices mais ayant cessé à ce 
jour 

Directeur Financier et membre du 
conseil d'administration EVOTEC** 

Membre du conseil de surveillance Leon Nanodrugs 
** Société cotée 
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5. EMPLOIS OU FONCTIONS ACTUELLEMENT EXERCEES DANS LA SOCIETE  
 
 Membre du conseil de surveillance 

Président du comité d’audit 
 
6. ACTIONS DE LA SOCIETE DETENUES PAR LE CANDIDAT - NEANT 
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NANOBIOTIX 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 422 805,53 euros 

Siège social : 60 rue de Wattignies, 75012 Paris 
447 521 600 RCS Paris 

 
 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT AU POSTE DE MEMBRE DU  
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 19 MAI 2025 

 
1. NOM ET PRENOM USUEL : A. LIU MARGARET 
 
2. AGE : 68 ANS 
 
3. NATIONALITE : AMERICAINE 
 
4. REFERENCES PROFESSIONNELLES, ACTIVITES PROFESSIONNELLES AU COURS DES CINQ 

DERNIERES ANNEES, MANDATS EN COURS OU ANTERIEUREMENT EXERCEES DANS D'AUTRES 
SOCIETES    

 
Margaret A. Liu est une experte de renommée mondiale dans les domaines de la thérapie 
génique, des vaccins et de l’immunothérapie. Elle est actuellement CEO de PAX 
Therapeutics et professeure titulaire adjointe à l’Université de Californie à San Francisco et 
possède un titre de Docteur honoraris causa avec une affiliation scientifique au département 
de médecine du Karolinska Institutet. Le Dr. Liu a été pionnère dans les anticorps 
bispécifiques et les vaccins à ADN, et a reçu de nombreux prix internationaux. Le Dr Liu 
conseille régulièrement des entreprises et des organisations scientifiques gouvernementales 
et non gouvernementales telles que l’Organisation mondiale de la santé (OMS) par le biais 
de ses activités en tant que directrice de ProTherImmune et a précédemment occupé des 
postes à responsabilité croissante chez Merck & Co. et Chiron Corporation. Elle est 
actuellement membre du conseil d’administration d’Ipsen, où elle préside le comité 
d’éthique et de gouvernance et est membre du comité d’innovation et de développement 
ainsi que membre du conseil d’administration et présidente émérite de la Société 
internationale des vaccins. Elle est également membre du conseil d’administration de 
MacroGenics où elle est également membre du comité scientifique et technologique. 
Auparavant, elle a siégé aux Conseils de Surveillance de Transgene, Sangamo Biosciences, 
Adjuvance Technologies et de l’International Vaccine Institute et a été conseillère principale 
en vaccinologie à la Fondation Bill & Melinda Gates. Le Dr. Liu a obtenu un doctorat en 
médecine de la Harvard Medical School et a effectué son internat et sa résidence en 
médecine interne suivis d’un cursus d’étude en endocrinologie au Massachusetts General 
Hospital. Elle a également fait partie du corps professoral de la Harvard Medical School et a 
été scientifique invitée au Massachusetts Institue of Technology. Elle a obtenu un B.A. en 
chimie summa cum laude du Colorado College. 
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Autres mandats en cours exercés en dehors du Groupe : 
 

CEO PAX Therapeutics 
Membre du conseil d'administration Ipsen 
Membre du conseil d'administration MacroGenics 

Consultante, Santé, Vaccins et 
Immunothérapie ProTherImmune LLC 

Administrateur et Président Emérite International Society for Vaccines 

Membre du Conseil scientifique consultatif 
Jenner Institute, University of 

Oxford 
Directeur général PAX Therapeutics 

Membre du Conseil scientifique consultatif ViroThera Ltd 
Membre du Conseil scientifique consultatif Blue Lake Biotechnology 

 
Mandats ayant été exercés au cours des 5 derniers exercices mais ayant cessé à ce jour : 
 

 Administrateur 
Membre du Conseil consultatif 

Adjuvance Technologies 
Simprin 

 
5. EMPLOIS OU FONCTIONS ACTUELLEMENT EXERCEES DANS LA SOCIETE  
 
 Censeur auprès du conseil de surveillance 
 
6. ACTIONS DE LA SOCIETE DETENUES PAR LE CANDIDAT – NEANT 
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NANOBIOTIX 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 1 422 805,53 euros 

Siège social : 60 rue de Wattignies, 75012 Paris 
447 521 600 RCS Paris 

 
 
 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE CANDIDAT AU POSTE DE MEMBRE DU  
DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 

 
ASSEMBLEE GENERALE DU 19 MAI 2025 

 
1. NOM ET PRENOM USUEL : NASCHITZ ANAT 
 
2. AGE : 57 ANS 
 
3. NATIONALITE : ISRAELIENNE / BRITANNIQUE 
 
4. REFERENCES PROFESSIONNELLES, ACTIVITES PROFESSIONNELLES AU COURS DES CINQ 

DERNIERES ANNEES, MANDATS EN COURS OU ANTERIEUREMENT EXERCEES DANS D'AUTRES 
SOCIETES    

 
Anat Naschitz est un investisseur et une entrepreneuse dans le domaine des sciences de la vie, 
avec plus de trois décennies d’expérience dans les domaines de la biotechnologie, de la 
pharmacie, de la recherche en informatique, de la santé numérique et des dispositifs médicaux 
dans de multiples domaines et stades thérapeutiques. Tout au long de sa carrière, Mme 
Naschitz a fondé des entreprises et les a fait grandir jusqu’au succès grâce à sa participation au 
conseil d'administration notamment de sociétés cotées, et à son implication dans la réalisation 
de leurs investissements. Actuellement, elle est en train de construire 9VC, un nouveau fonds 
dédié aux sciences de la vie. Mme Naschitz a également cofondé et codirigé OrbiMed Israël, 
d’une capacité d’investissement de ± 17 milliards de dollars, et travaillait auparavant pour la 
société de capital-investissement Apax, d'une capacité d’investissement de ± 65 milliards 
d’euros, où elle a investi dans des sociétés dans le domaine de la santé. Les entreprises que 
Mme Naschitz a développées et auprès desquelles elle a siégé en qualité d’administratrice 
incluent 89bio (Nasdaq : ETNB), qui mène actuellement deux essais cardiométaboliques de 
Phase 3, pour laquelle elle a conduit la création en tant que spin-out pharmaceutique et a joué 
un rôle déterminant dans l’introduction en bourse 18 mois plus tard, continuant par la suite à 
siéger au conseil d’administration et à plusieurs comités ; Azura Ophthalmics, en Phase 3 avec 
un médicament contre le trouble de la glande de Meibomius, qui est à l’origine de la plupart 
des sécheresses oculaires; et ForSight Vision 6, qui mène un essai pivot avec une lentille 
intraoculaire véritablement accommodante dans le cadre d’une alliance stratégique ; TytoCare, 
une entreprise en phase de croissance commercialisant la Home Smart Clinic ; et MDClone, 
commercialisant une plateforme de données synthétiques et d’analyse. Plus tôt dans sa 
carrière, Mme Naschitz était associée chez McKinsey à Londres, où elle conseillait des 
sociétés pharmaceutiques sur la stratégie, les acquisitions et les scissions. Sobi (STE : 
SOBI.ST) est le résultat d’une telle scission. Mme Naschitz a obtenu son M.B.A. à l’INSEAD 
et son L.L.B. à l’Université de Tel-Aviv. 
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Autres mandats en cours exercés en dehors du Groupe : 
 

Membre du conseil d'administration 
Membre du conseil d'administration 
 

PolarisQB 
ProFuse  

 
Mandats ayant été exercés au cours des 5 derniers exercices mais ayant cessé à ce jour : 
 

Néant  
 
5. EMPLOIS OU FONCTIONS ACTUELLEMENT EXERCEES DANS LA SOCIETE  
 
 Censeur auprès du conseil de surveillance 
 
6. ACTIONS DE LA SOCIETE DETENUES PAR LE CANDIDAT - NEANT 
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DEMANDE D’ENVOI DE DOCUMENTS ET DE RENSEIGNEMENTS 
 

NANOBIOTIX 
Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de de 1 422 805,53 euros 

Siège social : 60 rue de Wattignies, 75012 Paris 
447 521 600 R.C.S. Paris 

 
 
 

DEMANDE D'ENVOI DE DOCUMENTS ET RENSEIGNEMENTS 
 

(Art. R. 225-88 du Code de commerce) 
 

Formulaire à retourner à : NANOBIOTIX SA – Service Juridique, 60, rue de Wattignies, 75012 Paris ; 
 
Je soussigné (e) : 
 
NOM …………..................................................................................................................... 
 
Prénom(s)…................................................................................................................................ 
 
Adresse .................................................................................................................................. 
 
 ................................................................................................................................................... 
 
Adresse électronique ………………….………………………………………………… 
 
Propriétaire de____________________ action(s) sous la forme :  
 
- nominative, 
 
- au porteur, inscrites en compte chez : 
___________________________________________(1) 
 
demande l'envoi des documents et renseignements concernant l’assemblée générale mixte du 19 mai 
2025, tels qu'ils sont visés par l’article R. 225-83 du Code de commerce sur les sociétés commerciales 
au format suivant : 
 
 papier, à l’adresse postale ci-dessus, 
 fichiers électroniques à l’adresse mail indiquée ci-dessus. 
 
 
Fait à …..........................,  le.................................., 
 
Signature 
 
 
NOTA : Conformément aux dispositions de l’article R 225-88 alinéa 3 du code de commerce, les actionnaires titulaires 
de titres nominatifs peuvent, par une demande unique, obtenir de la Société l’envoi des documents visés aux articles R. 
225-81 et R 225-83 dudit code à l’occasion de chacune des assemblées d’actionnaires ultérieures. Au cas où l’actionnaire 
désirerait bénéficier de cette faculté, mention devra être portée sur la présente demande. 
 
(1) indication de la banque, de l’établissement financier ou du courtier en ligne, etc. teneur de compte (le demandeur 
doit justifier de sa qualité d’actionnaire par l’envoi d’une attestation de détention délivrée par l’intermédiaire habilité). 
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